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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lre ch.l. 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 5 novembre. 

f< V£0T£ DE PELLEPORT ET M. LE VICOMTE DE PELLEPORT 

COMBE «. RAPETTI ET LE GÉRANT DU Moniteur Univer-

sel, — DEMANDE EN INSERTION D'UNE NOTE RECTIF1CA.-

TIVE. 

M'Aurélien de Sèze, avocat de Mme veuve de Pelleport 

et de M. le vicomte de Pelleport, s'exprime ainsi : 

Messieurs, nous venons demander à voire justice une répa-
niioii qui nous est due. Cette réparation, nous aurions été 
lureux de l'obtenir de l'impartialité du Moniteur; elle nous 
liait élé promise ; elle nous a été plus tard refusée. Pourquoi? 

lî l'ignore. 
D^jà, dans une occasion que rendaient plus solennelle l'éclat 

iesnoms qui en appelaient à votre décision et aussi le talent 
Jes orateurs qui portaient la parole devant vous, déjà la 
gestion de ce procès, la grave question des droits de l'histoi-
« et de la limite des privilèges qui lui appartiennent a été 
Hivous jugée. Les principes que pose pour l'un votre impar-
tie justice sont posés pour tous, les reines et l'humble veuve 
toldat ont devant vous des droits égaux ; si une préférence 
àiit possible, elle serait due peut-être à la famille qui n'a 
l'autre patrimoine que l'intacte et. pure renommée du chef 
qu'elle pleure, que le nom glorieux et honoré qu'il lui atrans-

1 m, D'ailleurs, qu'il me soit permis de le dire, le nom et 
ttaiaeur d'ungénéral français n'appartiennent pas à sa famille 
«eile, mais à l'armée, mais à la France tout entière. Je puis 
tout lire avec M* Dufaure, plaidant pour les filles du prince 
%èiie;« Il me semble que je ne défends pas seulement l'in-
térêt particulier des enfants d'un homme illustre, mais un in-
térêt supérieur, national, tout français. La grandeur d'une 
«ion, ajoutait-il avec beaucoup de raison, n'est pas toute 
lins ses monuments, dans ses grandes industries, dans sa 
propriété matérielle; elle est bien plutôt dans le goût de l'hon-
wetde la fidélité et dans ces mille caractères qui servent 
d'exemple aux uns et de leçon aux autres. » 

'ose abriter ma cause sous ces nobles paroles, et dans le 
Mrs de ce débai, j'espère vous montrer qu'elles s'appliquent 
internent à celui dont la noble mémoire entachée aujourd'hui 
?' la calomnie, doit être par moi défendue. 

£n deux mots, voici l'objet du procès : Après la mort du 
w de Raguse, on a imprimé des Mémoires qu'il avait rédi-
Mans son exil. Ces Mémoires ont donné lieu à des appré-
cions très contradictoires ; il ne m'appartient pas de les ju-
jjj"lci. Peut-être méritaient-ils à la fois et les éloges et le 
«Uniequi ]e

s
 ont accueillis ; peut-être aussi le blâme et l'élo-

fc«enont-ils pas été exempts de passion. 
| ^écrivain, entre tous, les a violemment attaqués.Dans six 

Mes bibliographiques publiés par le Moniteur universel, 
j • «apetti prit le maréchal corps à corps, pour ainsi dire, et 

''oaster sous la verge de sa colère. 

Poser 
"s m'appartient pas, vous le comprenez, monsieur, de me 
rpnrtA!~ , . j_ n il _» :.. 

* en défenseur officieux du duc de Raguse. 11 ne s'agit ici 

Je"* Point sortir du débat.Le critique avait ledroit d'appré-

s'en 1 Y®ne'nent d'Essonoe où le maréchal a été accusé,q uoiqu'il 
<ioi .e' d'avoir joué le principal rôle. Il le fait avec une 
Si ni'06 ^'exPression que je ne juge point, mais que je relève-
«cii ftar<^ ^ans l'intérêt de ma cause ; il va plus loin, il 
„.se formellement le général Pelleport « d'avoir été lui-
ta» .Cette défection. » Cette accusation était d'autant plus 
feV*1''6"6 émanait d'un homme qui écrit quelques lignes 
ceg fn r : " *'a trahison, en présence de l'ennemi, est un de 
pèogi",-Its auxquels il m'importe de n'épargner aucune es-
IU'ell lg"ommie. » Elle avait une portée d'autant plus grande 
Sùii,Ki

el
-
ait '"iicée dans les colonnes d'un journal officiel dont 

gllc
'té est immense. ' 

fcan'f i*°?
usall0n

>
 v°us le verrez tout-à-l'heure, était injuste 

absurde. 
*Hte j nure de ces lignes, Mm" veuve Pelleport et M. le vi-

géoérat | ■"
e

i
JOrt

>
 son fils. qui habitaient Bordeaux où le 

lift f 8 aissé les plus honorables et les plus glorieux souve-

'*siêd?rent commu frappés de la foudre. Une rectification fut 
«»t

a
 ale'nent demandée. Le Moniteur se borna à imprimer 

'"HaiefUtn,eiUati°n où M. Rapetti s'efforçait de justifier la ca-
iL 1U.11 avait avancée. De là le procès. 

tit|
4
 " 'ntérèt matériel n'y est engagé ; mais l'honneur d'u-

vale eu jeu. Il faut à cette famille une réparation 
et c'est sur les lois les plus sacrées de la justice et sur 

rroont, ni de sa mémoire, ni de ses Mémoires, et je 

«iri.',Purs sentiments du cœur que 
, .'obtenir. 

mes clients se fondent 

S(i
er

 m01» messieurs, pour justifier la demande, vous 
j»" i

6
 1,ueJques détails sur la vie du général Pelleport. Qu'é-

W
3

 era! Pelleport ? Quelle place doit-il tenir parmi ces 
V,]g

s
^uei'rières si nombreuses dans notre France et présen. 

5»e „
)0l

 ^Pes si divers ? M. Sainte -Beuve vous le dira mieux 

'"''"'es d -s un article consacré aux souvenirs militaires et 
% j

a
 „u général Pelleport, article dans lequel il cherche, 

? 'ainill"eSSe d'observation qui lui est particulière, à diviser 
Snj

6s

 es groupées par des ressemblances de traits tous ces 
''ire. auxquels la France doit sa vieille renommée mili-

IkN'à.uefté
 de ces deux familles de guerriers, dont je n'in-

i
e

i il Physionomie la plus générale, dit M. Sainte-
r'ïiidê

co
^n esl "ne autre bien essentielle et qui, dans cette 

'Plus
 So

?Mnu"aulé de l'armée, constitue peut-être la partie 

« n°oim 61 S' ' on osa't dire, 'a Plus co"sistanle : ce s°nt 
'i'6 Phil

0

eS' u°n Pas glorieux, mais modestes, sensés sans 
Bitte, q

u

SOpnes ni raisonneurs, s'abstenant de toute po-

S0|,rs n*^ntj 'e cu'te de l'honneur, du devoir, de la règle, 
m €l Pre6tS * ^ervir; a combattre, ne demandant rien, con-
^'abl^ ^o étonnés lorsque leur vient la récompense, in-

trou
Ver

 "dèles au drapeau et au serment. Quel nom de 
pour personnifier ces races pures dont le propre 

est précisément de se sacrifier, de s'effacer, de se tenir au se-
cond rang partout, hormis quan l on est au feu et de n'avoir 
rien d'éclatant? Le nom de Drouot, par exemple, peut en don-
ner la meilleure idée. C'est à cette race avant tout honnête, 
intègre, scrupuleuse autant qu'intrépide, qu'appartient le gé-
néral Pelleport, dont les souvenirs nous occupent en ce mo-
ment. » 

Esclave de l'honneur et du devoir, intègre, honnête, mo-
deste et pur de toute cupidité comme de toute ambition, voi'à 
ce qu'était en effet le général Pelleport. Ceux qui l'avaient 
connu pendant plus de vingt années de combats, ceux qui l'ont 
connu comme moi pendant sa noble et sérieuse vieillesse, 
tous l'ont retrouvé avec bonheur dans ce portrait si bien 

tracé. 
Sa vie fut si simple et si unie malgré les événements qui 

l'agitèrent, qu'elle se peut raconter en peu de mots. 
Le décret du 23 août 1793, l'appela à dix-huit ans aux fron-

tières avec trois de ses frères. Un cinquième s'était engagé vo-
lontairement ; le sixième entra plus tard dans la marine de 
l'Etat. Le septième seul ne quitta pas la maison paternelle. 
« Tel fut, dit le général dans ses Mémoires, le contingent im-
posé par la guerre à ma famille. Elle l'accepta avec une rési-
gnation patriotique, et tous, à l'exception de l'aîné, nous avons 
porté le mousquet ou la hache d'abordage. Deux font même 

' morts à l'armée. » 
Le général Pelleport fit sa première campagne comme sol-

dat dans la compagnie de son canton. Il prit part à tous 'es 
combatsqu'eut àsoutenir l'armée des Pyrénées-Orientales com-
mandée par Dugommier; il fut nommé successivement capo-
ral, sergent et sous lieutenant. Après la signature du traité de 
Bàle, Pelleport alla rejoindre avec son bataillon l'armée d'Ita-
lie. Il fut de tous les combats livrés dans ces immortelles cam-
pagnes d'Italie, tantôt à Montenotte, tantôt à Lodi, tantôt à 
Ciistiglione, tantôt à Arcole, tantôt à Rivoli ; sa brigade était 
partout, il était partout avec elle. Lorsqu'à Rivoli, la 18" bri-
gade s'avança pour prendre son poste de bataille, le général 
Bonaparte qui l'avait souvent vu à l'œuvre, se porta à sa ren-
contre et la harangua par ces simples mots: « Brave 18e, je 
vous connais; l'ennemi ne tiendra pas devant vous. » L'enne-
mi ne tint pas en effet, et quand des drapeaux neufs, donnés 
par le généial en clifif lui-même, remplacèrent les drapeaux 
des brigades « réduits en loques, » comme l'écrit Pelleport 
dans ses souvenirs, celui qui l'ut remis à la 18' brigade portait 
en lettres d'or la courte harangue du général avec ces mots : 

« Bataille de Rivoli. » 
Lorsque la paix de Campo-Formio fut signée, après douze 

batailles et soixante-sept combats, la 18e brigade alla faire la 
campagne de Suis5e,puis elle fut embarquée pour l'expédition 
d'Egypte. Pelleport a pu raconter non pas seulement en té-
moin oculaire, mais en acteur, les événements de cette guerre 
nouvelle, qui grava si profondément le nom de la France sur 
le marbre des Pyramides. Il se battit à Alexandrie et aux Py-
ramides, il entra au Caire avec Bonaparte, et partagea les pé-
rils de l'armée pendant la révolte. Il fut de la campagne de 
Syrie, il assista à la prise de Jaffa, au siège terrible de Saint-
Jean d'Acre, à la levée de ce siège, qui coûta la vie à vingt-
trois officiers de sa brigade; aux batailles du Mont-Thabor, 
d'Aboukir, de Damiette. Il prit sa part de toutes les souffran-
ces et de toutes les gloires, et finit, lorsque notre armée fut 
contrainte d'évacuer l'Egypte, par tomher aux mains des An-

glais, qui le firent prisonnier. 
L'ordre de la Légion-d'Honneur fut créé; Pelleport reçut 

immédiatement la croix qu'il avait si bien gagnée. 
L'Empire est établi, la guerre recommence. Pelleport, qui 

avait à peine entrevu la France depuis douze ans, rentra en 
campagne avec la 18' brigade devenue le 18' régiment, dont il 
est maintenant adjudant-major et dont il sera bientôt colonel. 
Il passe le Rhin sous les ordres du maréchal Soult. Je ne veux 
point entraîner le Tribunal à travers l'Europe à la suite de nos 
armées; il me suffira de dire qu'on ne peut prononcer un de 
ces noms féconds en souvenirs terribles et glorieux : Auster-
litz, Iena, Eylau, Friedland, Essling, Wagram, sans que Pel-
leport puisse à bon droit revendiquer une part des travaux et 
de la gloire. A Eylau, il reçoit cinq coups de baïonnette et 
trente coups de sabre; c'est par hasard qu'on le déterre sous 
un monceau de cadavres. Laissez-moi vous citer à propos de 
ce fait quelques lignes de ses Mémoires, qui sont très curieu-
ses, lorsqu'on songe qu'elles ont été écrites par le moins en-
thousiaste et le plus véridique des hommes. 

« Le deuxième bataillon, que je commandais, avait gagné 
du terrain à gauche de la direction suivie par le premier, con-
formément aux ordres donnés ; je lui avais fait prendre une 
allure moins vive que celle du premier, afin d'arriver en bon 
ordre sur l'ennemi; j'avais le pressentiment de ce qui me me-
naçait, et je voulais être en mesure de me défendre. Les 
fuyards du premier bataillon se jetèrent sur ma troupe et ar-
rêtèrent sa marche, et bientôt je fus arrêté pir la cavalerie 
russe. Les efforts que je fis pour encourager et maintenir mes 
hommes me valurent trente coups de sabre et cinq coups de 
baïonnette. L'on va rire de moi, n'importe... La veille delà 
batailled'Eylau, je dormais profondément, lorsque je fus ré-
v illé par un bruit léger : une femme belle et richement haj 
billée était devant moi... « Tu seras blessé, me dit-elle, et 
grièvement; ne « crains rien, tu t'en sortiras encore ! » Vi-
vement impres- sionné par cette étrange apparition, j'allais 
répondre, lorsque je m'aperçus que ma fée avait disparu... Le 
lendemain, je recevais trente coups de sabre, et j'étais sauvé 
par un miracle. Cette histoire est étrange, mais elle est 

vraie. » 

Peu de temps après, Pelleport fut nommé colonel dans le 
régiment où il était entré comme simple soldat, baron de 
l'Empire et officier de la Légion-d'Honneur. 

Dans les premiers jours de 1810, il occupa militairement 
Leyde et Rotterdam. Permettez-moi de mettre sous vos yeux 
les lignes dans lesquelles il raconte une tentative de corruption 
dont H fut l'objet. E les vous feront connaître l'homme que 

l'on accuse de trahison : 

« Depuis longtemps, l'une des plus riches maisons de 
commerce du pays (je tairai le nom) avait eu recours à toutes 
sortes d'expédients pour faire entrer des marchandises anglai-
ses en Hollande; elle avait échoué. Un employé de cette mai-
son, très habile, du reste, ne trouva alors rien de plus ingé-
nieux que de proposer à ses patrons d'acheter le colonel com-
mandant supérieur. L'autorisation demandée lui fut facile-
ment accordée, et notre homme, enchanté, commença à me 
poursuivre de ses prévenances et de ses obsessions. Au restau-
rant comme à la promenade, au théâtre, partout enfin, je trou-
vais mon Allemand (il était de Hambourg) me faisant force 
politesses ; il était même parvenu à engager la conversation en 
me parlant de l'un de mes frères établi a Bordeaux. Jusque-là 
il n'y avait pas de mal, et nos relations se passaient sur le 
pied de la plus grande politesse, lorsqu'un jour il aborda car-
rément l'affaire en question et m'offrit une somme énorme 
pour laisser pénétrer quelques petits ballots de marchandises 
en Hollande. Je le repoussai énergiquement; il revint le jonr 
suivant à la charge. Lui montrant alors mes épaulettes de co-
lonel, un peu détériorées par la dernière campagne : « Vous 
Voyez ces é, aulettes, lui dis-je, voilà toute ma fortune; eh 
bi£n ! si vous me répétez encore la proposition que vous me 
faisiez il n'y a qu'un instant, je vous fais arrêter, et vous sa-
vez quel est le sort réservé aux personnes qui se laissent tra-
duire pour ce fait devant le conseil de guerre. » Je n'avais 

pas terminé que mon homme était déjà loin... Comme on peut 
le voir par la fin de cette histoire, un officier de l'armée agis-
sant comme moi, avait repoussé les offres de cet homme; il ne 
faut pas s'en étonner. L'armée était pure, et le sentiment de 
l'honneur nous régissait tous. Certes, l'armée française de nos 
jours pourra, si la guerre s'allumait, se montrer aussi brave 
que son aînée; elle ne se montrera pas plus honorable en pays 
étranger. Je sais que de graves accusations ont été portées, 
vers la fin de l'Empire, contre certains hommes. Je ne puis 
formuler d'opinion à ce sujet, n'ayant rien constaté par moi-
même. Ce que je sais, c'est qu'en 1810 toute l'armée, et, par 
armée, j'entends la réunion de ceux qui combattent, et non 
des fournisseurs et de tant d'autres, était restée pure et hon-
nête. Nous ne songions pas au lendemain ; nous ne pouvions y 
croire. Depuis 1793, nous progressions toujours ; nous n'a-
vions donc pas d'arrière pensée. Un mot flatteur de l'Empe-
reur, un titre de baron et quelques milliers de francs pour 
vivre plus tard dans une modeste aisance, telles étaient les li-
mites extrêmes de notre ambition personnelle. En résumé, si 
nous étions honnêtes individuellement, il ne faut pas nous en 
savoir gré : « c'était à l'ordre du jour.... » 

Voilà l'homme cupide; voyons maintenant l'ambitieux. 
Vers le milieu de 1811, le 18e fit partie du camp de Zuitz, 
commandé par le maréchal duc de Reggio. Les troupes furent 
inspectées par l'Empereur, qui nomma à tous les emplois va-
cants et donna à chaque régiment deux décorations par ba-

taillon. 

« Arrivé devant le front de bataille de mon régiment, qui 
présentait 4,000 hommes en ligue parfaitement équipés à neuf, 
grâce à des économies que j'avais réalisées sur la masse, et 
après avoir accordé quelques faveurs à mes officiers, l'Empe-
reur parut surpris de ce que je n'avais rien demandé pour 
moi; se retournant de mon côté, il me dit : « Et vous, colo-
nel, que demandez-vous ?» Un peu troublé par cette ques-
tion, je perdis toute contenance, et répondis naïvement: 
« Mais rien, Sire. — Vous avez cependant une famille, reprit 
l'Empereur, que voulez-vous pour elle? — J'ai deux frères 
servant Votre Majesté dans la marine, ils font leur chemin, 
m'empressai-je d'ajouter (car le maréchal Oudinot, placé der-
rière l'Empereur, me faisait signe d'accepter), et je ne puis 
que les recommander aux bontés de l'Empereur. — Mais, en-
fin, colonel, reprit vivement l'Empereur, je veux vous accor-
der une faveur quelconque; que voulez-vous? » Il fallait cette 
fois s'expliquer. Je demandai alors, je ne sais trop pourquoi, 
une régie de tabac pour l'un de mes frères; l'Empereur me 

l'accorda et disparut. < 
« Je ne crois pas devoir conseiller à l'héritier de l'Empe-

reur de suivre en cela les traditions impériales. Je suis cou-
vaincu que l'éducation de solliciteur est plus avancée de nos 

jours qu'en 1810. » 

Maintenant, messieurs, vous connaissez Pelleport. En 1812, 
il fait la campagne de Russie, dans le corps d'armée du ma-
réchal Ney : il fut digne d'un tel chef; c'est tout dire. Après 
la bataille de Volontino (ce combat de géants, comme l'ap-
pelle Napoléon), l'Empereur lui-même lui remit la croix de 
commandeur. « La croix de commandeur de la Légion-d'Hon-
neur, écrit Pelleport, me fut donnée sur la demande du ma-
réchal Ney, en récompense de la brillante conduite du 18° 
dans cette affaire. » Ainsi, aux yeux de cet homme modeste, 
l'honneur qui lui était fait avait été mérité non par lui, mais 

par ses soldats. 
Au Kremlin, quand la retraite allait commencer, Ney le 

proposa à l'Empereur comme général de brigade. « Après la 
campagne, répondit l'Empereur, j'ai trop besoin de mes bons 
colonels pour me sortir d'ici. » Cette réponse avait aux yeux 
de Pelleport plus de prix que le grade même. 

Un fait encore qui va bien à cet honnête caractère. La dou-
loureuse et funeste retraite a commencé. A Smolensk, il faut 
abandonner les fourgons : les attelages épuisés par la faim ne 
peuvent plus les traîner sur la route couverte de verglas. La 
caisse du 18' renfermait 120,000 fr. Comment transporter 
cette somme? Le colonel en remet une portion à chaque sol-
dat, en lui faisant promettre de charger de son dépôt un ca-
marade, s'il se voit prêt à succomber. La campagne finie, bien 
des soldats manquèrent à l'appel; pas une pièce d'or n'y man-
qua. « Je m'honorerai toujours, dit le général dans ses Mé-
moires, d'avoir commandé à des hommes capables d'accom-
plir de tels actes d'héroïsme. » Il a raison; mais pour obtenir 
de tels actes de ses soldats, quelle confiance absolue ! quel 
dévoùment n'a-t-il pas dû leur inspirer ? 

Le 18' ne comptait plus que 600 hommes; le maréchal Ney 
donna à Pelleport l'emploi de général de brigade et le chargea 
de commander son arrière-garde. Cette marque de confiance 
en dit plus que tous les éloges. Voici avec quelle simplicité, 
fière et modeste à la fois, le général en parle dans ses souve-

nirs : 

« Il voulut ainsi me témoigner sa satisfaction pour les soins 
et le zèle que j'avais apportés à réunir, à pelotonner, et même 
à faire combattre les hommes isolés appartenant à tous les 
corps de l'armée et même aux administrations dont je ren-
forçais tous les jours l'arrière-garde... Je rappelle cette cir-
constance comme l'une des plus honorables de ma carrière 
militaire. Je suis fier de pouvoir dire aujourd'hui : Je com-
mandais en Russie l'arrière garde de la grande armée. » 

Le général Pelleport vous est maintenant connu, messieurs, 
et je n'ai plus qu'un mot à ajouter. Rentré en France avec 
les débris de cette armée, qu'il avait défendue et protégée 
jusqu'à la dernière heure à son poste plein de périls, il fit 
toute la campagne de France, sous les ordres du maréchal 
Marmont, à la tête d'une des brigades du 6e corps. 

Le 30 mai 1814,ily avait alors vingt et un ans queson épée 
était hors du fourreau. Il combattait sous les murs de Paris 
dans cette dernière lutte inégale et héroïque entre quelques 
hommes, commandés par deux maréchaux de France, et trois 
puissantes armées. Vers la fin de la bataille, il tomba frappé 
par une balle qui lui traversa la poitrine de part en part. 
Laissons lui raconter, dans son langage modeste et réservé, 
cet événement qui vous montrera tout-à-l'heure, prise sur le 

fait, la calomnie du Moniteur : 

« Les choses étaient dans cet état, lorsque deux colon-
nes ennemies marchèrent sur Belleville, et déjà elles attei-
gnaient la grande rue, lorsque le duc de Raguse nous fit dire, 
à Meynadier et à moi, de rassembler ce qui nous restait de 
combattants pour essayer de repousser l'ennemi. Nous réunî-
mes à la hâte 300 jeunes gens armés et habillés de la veille. 
On battit la charge, l'ennemi fut repoussé et les communica-

tions rétablies avec la barrière. 
n Quel spectacle ! un maréchal de France, deux généraux 

luttant avec trois cents jeunes conscrits pour la défense de la 
capitale du grand empire; voilà ce qu'on aurait pu voir dans 
les rues de Belleville le 30 mars 1814. Ce dernier combat 
peint bien la campagne de France tout entière, et en est le di-

gne couronnement. 
« Nous venions de ckasser l'ennemi, lorsque je reçus en 

pleine poitrine une balle qui me traversa littéralement de part 
en part. Transporté à Paris sur un brancard, par d'eux sa--
peurs, personne ne voulut me recevoir dans la capitale. C'était 
un spectacle vraiment instructif pour l'armée, toujours si 
prête à verser son sang sur les champs de bataille, que de 
voir des Français refuser de recevoir chez eux un officier gé-

néral mourant pour la patrie. » 

C'est ainsi qu'if tomba à côté du duc de Raguse, et pouvan % 

dire avec le poète : 

« Et nos derniers regards ont vu fuir les Romains. 

Grâce à Dieu, la blessure ne fut pas mortelle, contre toute 
apparence, et, après ces vingt années de rudes guerres pen-
dant lesquelles il ne s'était pas reposé un jour, le général Pel-
leport put consacrer encore quarante ans au service de son 
pays. Il fut lieutenant-général et pair de France, il commanda 
une division en Espagne, et quand l'âge des services militai-
res fut accompli, avide d'être utile aux autres, comme d'au-
tres sont avides d'être utiles à eux-mêmes, il présida la com-
mission des hospices à Bordeaux. 

C'est dans cette ville q'i'il mourut en 1855, âgé de quatre-
vingt-trois ans, dans la sécurité d'une âme forte, parce qu'elle 
était droite. Il laissait à sa famille son nom et ses exemples; 
la vénération et les regrets d'une ville entière le'suivaient 
dans le tombeau. L'éioge du général Pelleport se résume en 
un mot dans ses états de service : « 62 deux ans de services 
militaires, 48 ans d'activité, 25 ans de services civils, 20 cam-
pagnes de guerre et 17 blessures. » 

Voilà toute la vie du général Pelleport. Cette vie si pure et 
si bien remplie, pardonnez-moi de l'avoir rappelée avec trop 
de détail peut-être; je me suis laissé entraîner par mes sou-
venirs et par la respectueuse affection qu'avaient vouée au glo-
rieux soldat, à l'homme de bien surtout, ceux au milieu des-
quels il a longtemps vécu et a voulu mourir. 

Comment donc, souillant une tombe honorée, la calomnie 
a-t-elle osé accuser l'officier frappé presque mort llement le 30 
mars et qui ne put ressaisir son épée qu'après de longs mois 
de souffrance, d'avoir six jours plus tard pris part à ce qu'on 
appelle la défection d'Essonne; alors qu'il était étendu sur 
son grabat, alors que les médecins ne savaient encore s'il re-
viendrait à la vie ; alors que Napoléon le nommant général da 
division, un mot de ses camarades faisait biffer son nom : « Il 
est mort glorieusement sous les murs de Pans ! » Et quand 
son fils est venu vous dire : « Mon père reçut une balle en 
pkine poitrine le 30 mars; elle le traversa d'outre en outre; 
le 5 avril, il était mourant à Paris ; » comment, devant la lu-
mière de ce fait, la calomnie ne s'est-elle pas retirée ? Com-
ment une réclamation, la plus juste de toutes, n'a-t-elle pas 
été admise? Comment, abusant sciemment de la pièce la plus 
insignifiante qui fût jamais, s'est-on rejeté dans l'absurde et 
perfide accusation d'une prétendue complicité d'adhésion , 
d'intention, d'approbation ? Ce n'est pas à nous de le dire, 
nous attendrons la réponse qui sera faite à ces questions. 

J'arrive aux deux articles du Moniteur. Mais auparavant il 
faut dire au Tribunal (là peut-être est le mot de l'énigme et 
le nœud du procès), il faut dire que le général Pelleport, dans 
ses souvenirs remplis de brillants faits d'armes du duc de Ra-
guse, à côté duquel il avait si souvent combattu en Italie, sur 
les bords du Nil, dans les plaines de la Champagne, le général 
Pelleport a cru qu'il était de son devoir de défendre la mé-
moire de l'homme qu'il considérait comme l'un des plus bril-
lants guerriers de cette époque si féconde en guerriers illus-
tres. Or, le général Pelleport ne transigeait jamais avec l'ac-
complissement d'un devoir, quel qu'il fût. Ce qu'il pensait, il 
l'a dit avec cette sobriété de parolo et cette calme raison qui 
le distinguaient, dans les lignes suivantes que je dois mettre 
sous les yeux du Tribunal : 

« Qu'il me soit permis de le dire dans toute la sincérité 
de ma conviction : Marmont n'a pas trahi, ni au moment de 
la capitulation de Paris, ni plus tard. 

« En effet, la capitulation du 30 mars fut imposés au ma-
réchal par Joseph Bonaparte et bien d'autres hauts personna-
ges, mais surtout par l'attitude ignoble de cette bourgeoisie 
parisienne, qui voulait en finir à tout prix avec la guerre et 
l'Empire, et qui ne cessa d'obséder le duc de Raguse depuis 
qu'il eut brûlé sa dernière cartouche dans les rues de Belle-
ville. 

« En ce qui touche la défection du 6' corps, c'est sur les gé-
néraux de ce corps d'armée que doit retomber toute la respon-
sabilité de cet acte. Marmont était absent, et en apprenant la 
défection de son armée, il s'écria : « Je donnerais un bras 
« pour réparer cette faute de mes généraux.—Dites le crime, » 
reprit le duc de Tarente. 

« Il est constant aujourd'hui que les généraux du corps 
d'armée avaient mis les troupes en marche sur Versailles, mal-
gré les ordres formels du maréchal. 

« Un mot d'ailleurs du général Souham, commandant en 
chef, résume pour moi toute la polémique. 

« Répondant au colonel Fabvier qui priait le général d'at-
tendre..., le général s'écria : « Marmont s'est mis en sûreté. Je 
« suis de haute taille, moi, et je n'ai nulle envie de me voir 
i> raccourcir. » L'état major crut que tout était perdu, et cha-
cun songea au lendemain. 

Je dois faire ressortir la double pensée qui se dégage de ce 
passage. Que dit le général du fait d'Essonne ? Deux choses. 
Quant au fait en lui-même, il ie blâme énergiquement; par 
trois fois il l'appelle une défection, comme le Moniteur ; au-
cun mot ne déguise la sévérité de sou appréciation : une dé-
fection, ce mot dit tout. Il se demande ensuite qui est coupa-
ble de cette défection. « C'est, dit-il, sur les généraux du 6* 
corps que doit retomber toute la responsabilité de cet acte. 
Marmont était absent; en l'apprenant, il s'écria : «Je donnerai 
un bras pour réparer cette faute...» H est constant aujourd'hui 
que les généraux du corps d'armée avaient mis les troupes en 
marche sur Versailles, malgré les ordres formels du maré-
chal. » Enfin, après le mot du général Souham, qui résume 
pour le général, ainsi qu'il le dit, toute la polémique, il ajou-
te : « L'état-major crut que tout était perdu, et chacun songea 
au lendemain. » 

Ainsi le fait est coupable, mais Marmont-n'en est pas res-
ponsable. Cette responsabilité incombe aux généraux qui com-
mendaient en sonab.i nce. Elle est la double pensée du géné-
ral Pelleport. Ces appréciations, je ne les juge pas plus que 
les appréciations contraires de M. Rapetti, je les constate 
seulement. Respectant les immunités de la critique, ja ne lui 
demande que ce que vous demandez à l'histoire elle-même, 
de juger comme elle l'entend, mais de ne pas altérer les faits, 
de ne pas mettre à la place de la vérité historique une calom-

nie passionnée. 
Voici maintenant le premier des articles du Moniteur que 

j'attaque; il est à la date du 20 juillet 1857. Je n'en lis que 

les passages qui se réfèrent au procès : 

« La défection d'Essonne entre tous les faits du même genre 
qui ont signalé cette triste époque de 1814, a seule laissé dans 
les imaginations populaires une vive et durable impression; 
pourquoi ? C'est qu'entre tous les faits du même genre, la dé-
tection d'Essonne a seule éclaté au moment critique et décisif 
des destinées de l'Empire; ce qui l'a caractérisée si fortement 
pour le peuple dont le sens en histoire est toujours très élevé 
et très positif, c'est le brusque effet qui l'a suivie; elle n'a pas 
été seulement une trahison, elle a été une trahison cause im-
médiate de ruine. 

« Et nous n'insisterons pas sur un autre point de vue que 
celui de la politique, auquel on peut juger la défection d'Es-
sonne. Qu'on cherche dans notre histoire militaire, on pourra 
y trouver des faits de guerre civile, dus armées se divisant en-
tre des drapeaux diveisèment français; ça et là quelques ca-
pitulations surprises à un moment d'égarement, quelques 
chefs passant de leur personne d'un camp français dans ui> 
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camp ennemi ; on n'y trouvera pas un corps d'armée, uneavant-
gBrdetout entière livrée à l'ennemi dans un péril extrême 
pour l'indépendance nationale. Un général a eu la malencon-
treuse idée de laisser dans ses papiers une défense, une apo-
logie de la conduite de fit. de Raguse en 1814. » 

Et M. Rapetti ajoute en note , 

« Le général Pelleport a oublié de laisser dans ses papiers 
toutes ses raisons pour ftscu cr la défection' d'Essonne, notam-
mentcelle-ci : c'est qu'il avait été lui-même de cette défection. 
Le nom de Pelleport figure un des premiers, avec la qualité 
de général de brigade, sur un acte d'adhésion à la défection 
d'Essonne, dont nous avoiss entre les mains une copie authen-

tique. » 

Ainsi, l'accusation est nettement formulée : le fait, puis la 
prenve du t'ait. Le fait d'abord : « Le général Pelleport ne dit 
pas toutes ses raisons pour excuser la défection d'Essonne; no-
tamment celle-ci : c'est qu'il avait été lui-même de cette dé-
fection. « La preuve, ensuite : « Le nom du général Pelleport 
figure un des premiers sur un acte d'adhésion à la défection 
d'Essonne, dont nous avons entre les mains une copie authen-
tique'. » Trois lignes : trois calomnies ! sans compter un men-
songe pour faire croire aux calomnies. Il n'est pas vrai que le 
général Pelleport ait écrit un mot pour excuser la défection 
d'Essonne, qu'il condamne énergiquement; vous venez de l'en-
tendre. Il n'est pas vrai qu'il ait été lui-même de cette défec-
tion. Transpercé par la dernière balle russe, il était étendu 
mourant sur un lit de douleurs d'Essonne, quand le 6e corps 
opérait son mouvement à Essonne à Versailles. Vous le savez, 
messieurs, et tout à l'heure M. Rapetti va le reconnaître. Il 
n'est pas vrai, vous allez le voir,-que le général Pelleport ait 
jamais .signé un acte quelconque contenant une adhésion à la 
défection d'Essonne. Vous serez étonnés de la perfidie de l'ac-
cusation en ce point. Le mot de calomnie n'est pas trop fort 
si l'on songe que M. Rapetti a écrit que la trahison en présen-
ce de l'ennemi est un de ces forfaits auxquels il ne faut épar-
gner aucun genre d'ignominie, et qu'ainsi, de son aveu mê-
me, c'est l'ignominie qu'il veut jeter sur la tombe du brave et 
loyal officier dont )fs défends la mémoire. Il n'est pas vrai en-
fin que fil. Rapetti ait jamais eu en main une copie authen-
tique d'une pièce.de ce genre; nos sommations réitérées n'ont 
pu obtenir la communication du prétendu corps du délit. Vous 
verrez à quels misérables subterfuges M. Rapetti a eu re-
cours pour persuader au fils du général qu'il avait une pièce 

qui compromettait l'honneur de son père. 
A la lecture d'un article où ie nom du général Pelleport et 

le mot de trahison étaient accolés, fil. le vicomte de Pelleport 
sentit refluer vers son cœur tout le sang que lui avait trans-
mis celui gue l'on calomniait. li eut cependant assez d'empire 
sur lui-même pour écrire à M. Rapetti la lettre suivante: 

« Monsieur. 
« Pans un article de critique que vous venez de publier sur 

les Mémoires du maréchal duc de Raguse (Moniteur du 20 
juillet 1857), vous dites en parlant du général Pelleport,mon 

père : 
« Un général a eu la malencontreuse idée de laisser dans 

« ses papiers une défense, une apologie de la conduite de M. 
« de Raguse en 1814...M. le général Pelleport a oublié de lais-
« ser dans ses papiers toutes ses raisons pour excuser la dé-
« fection d'Essonne, notamment celle-ci : c'est qu'il avait été 
« lui-même de cette défection. Le nom de Pelleport figure un 
« des premiers, avec la qualité de général de brigade, sur un 
« acte d'adhésion à la défection d'Essonne, dont nous avons 
« enire les mains une copie authentique. » 

« Quoique la mémoire de mon père se défende d'elle-même 
et par le seul poids de sa haute considération, je ne puis lais-
ser passer sans protester dételles assertions, et surtout sans 
faire connaître à mes concitoyens, très étonnés d'une accusa-
tion si inattendue, les motifs de ma protestation. 

« Il résulte de la lecture de là page 117, tome ijr, des sou-
venirs militaires de mon père que jamais le général Pelleport 
n'a voulu défendre la défection, comme il l'appelle en pro-
pres termes, du 6e corps, mais qu'il a essayé seulement de 
démontr> r que la responsabilité de cet acte devait incomber 
bien plus aux généraux sous les ordres du duc de Raguse 
qu'au maréchal lui-même, dont le véritable crime, à ses yeux, 
fut de se laisser aller, en 1814, aux séductions de la bour-

geoisie de Paris. 
« La vénération que mon père professait pour les talents 

militaires du duc de Raguse, la connaissance qu'il avait de la 
justification publiée le 1er avril 1815 par le maréchal, ainsi 
que la lettre du général Bordessoulle, l'opinion de l'Empe-
reur lui-même, disant au général Drouot en 1815 : « Calmez 
« Fabvier, j'ai dû accuser Marmont de trahison dans' l'intérêt 
« de ma politique, » le récit enfin du M. de Vaulabelle (His-
toire des deux Restaurations), qu'on ne peut suspecter de 
partialité envers le maréchal de Raguse, ont pu égarer son 
jugement. Il ne m'appartient pas de juger de telles questions; 
le seul droit que je puisse avoir, c'est de défendre par tous 
les moyens en mon pouvoir l'honneur de mon père attaqué 
pour la première fois?et de ne pas permettre que l'on puisse 
admettre un seul instant que le général Pelleport a essayé, 
même dans les termes 'es plus réservés, d'excuser une trahi-
son au drapeau. Non, monsieur, les souvenirs de mon père 
ne renferment pas une apologie de la conduite du maréchal; 
ils se bornent à émettre cette opinion que la responsabilité' 
du fait de la défection du 5 avril ne peut retomber en entier 

sur le maréchal Marniont. 
« Dans la note qui accompagne votre appréciation vérita-

blement erronée, vous dites: Que mon père prit part à la 
défection d'Essonne, et pour le prouver, vous ajoutez que son 
nom figure sur un acte d'adhésion à cette défection. Je vous 
dirai d'abord et avant .tout, que l'on ne peut confondre la par-
ticipation d'un fait matériel avec l'adhésion donnée plus tard, 
ce même fait étant accompti. Si l'on raisonnait ainsi, il n'y 
aurait pas d'officiers de l'armée qui ne fût complice de tous 
les événements politiques qui se sont accomplis en France de-
puis bien longtemps, leur adhésion étant demandée après 
chaque révolution ; niais là, pour moi, n'est pas la question : 
elle est dans ce double fait que mon père n'a point pu prendre 
part de sa personne oupar adhésion à l'acte du 5 avril, par 
une raison toute simple que je vais vous faire connaître. 

« Le général Pelleport ne suivit pas, après la bataille de 
Paris, le 6e corps d'armée dans sa marche rétrograde ; les sol-
dats de sa division l'avaient laissé expirant le 30 mars dans 
la grand'rue de Belleville, une balle ennemie lui ayant traver-
sée la poitrine au moment où il chargeait sous les ordres du 
maréchal de Raguse, à la tète de soixante conscrits, une co-
lonne ennemie. C'est de l'histoire, monsieur, et je me permet-
trai à ce sujet de vous prier de vouloir bien demander au mi-
nistère de la guerre un .extrait des états de services de mon 
père, de consulter enfin la tradition de l'armée, et vous ac-
querrez ainsi la certitude que le général Pelleport presque 
mourant à Paris, le 30 mars 1814, n'a pu, cinq jours après, 
le 5 avril, capituler de sa personne à Essonne, ni même en-
voyer en temps utile une adhésion pouvant avoir une in-
fluence quelconque sur les troupes placées sous ses ordres, 

c'est matériellement impossible. 
« Reste maintenant à examiner si mon père adhéra plus 

tard à la capitulation d'Essonne le 5 avril 1814, ce qui ré-
duirait l'adhésion à une simple reconnaissance des événe-
ments militaires accomplis sans son concours et par ses ca-
marades' c'est à ce sujet que vous dites avoir entre les mains 
une pièce authentique. Vous comprendrez facilement, mon-
sieur que je désire vivement avoir une copie certifiée vérita-
ble dé cette pièce, alin de pouvoir connaître son origine, sa 
date et les termes mêmes de sa rédaction; je vous demande 
donc de vouloir bien me l'adresser ie plus tût possible, car je 
ne peux en discuter la valeur, ne la connaissant pas. 

« Je termine, monsieur : la demande que j'ai l'honneur de 
vous adresser est toute naturelle. Ignorant la particularité de 
la blessure' reçue par mon père sous tes murs de Paris; voyant 
neut-être son nom figurer le 5 avril sur une pièce d'état-ma-
ior relatant les noms des officiers du 6° corps, ou sur un acte 
l'adhésion générale aux événements politiques de 1814, vous 
en avez conclu que le général Pelleport était à Essonne, ou 

au'il adhéra aux actes particuliers des autres généraux com-
mandant les troupes sous les ordres du maréchal de Raguse. 
Aujourd'hui que des explications parfaitement exactes vous 
sont fournies, je suis convaincu qu'en insérant cette lettre au 
Moni'eur, vous voudrez bien la faire suivre d une rectifica-

tion devant donner satisfaction à ma juste susceptibilité. 

« Veuillez agréer, etc. 
» Vicomte de PELLEPORT, 

« ancien sous-préfet. « -^k 

Certes, le devoir ce M. Rapetti et celui du g irant du Moni-
teur étaient tout tracés : c'était un devoir de haute convenan-
ce, je dirai plus un devoir de conscience. Il fallait insérer la 
lettre de M. le vicomte de Pelleport; on n'en fit rien, et M. 
Rapetti écrivit le 28 juillet, à mon client, une lettre dont le 

Tribunal voudra bien peser tous les termes : 

« Monsieur, 
« Excusez moi d'avoir tardé à répondre à votre lettre dn 23 

juillet, contenant une réclamation relative à une assertion 

publiée par moi au Moniteur (20 juillet 1857), sur M. le gé-

néral Pelleport, votre père. 
« Quand j'ai reçu votre lettre, j'ai éprouvé un assez grand 

embarras. Je voulais rester fidèle à ce que je crois être Ja vé 
ri té de l'histoire, et, en même temps, je tenais beaucoup à sa-
tisfaire une susceptibilité de piété filiale pour laquelle je res-

sens un respect sympathique. 
« Après avoir beaucoup réfléchi au parti que j'avais à pren-

dre, je m'étais arrêté à peu près à ceci : je dois publier en un 
volume mes articles sur Marmont; je peux profiter de cAte pu-
blication pour modifier dans mon travail un trait accidentel 
qui vous cause plus de désagrément particulier qu'il n'est pour 

1 histoire d'une réelle utilité. 
« Je comptais vous faire part de mon idée et vous deman-

der de vouloir bien arranger cette affaire de façon à provoquer 
le moins possible l'attention presque toujours maligne du pu-

blic. 
« Slalheureusenient la vivacité mise par vous à protester 

contre mes assertions m'a rendu bien difficile, sinon impossi-
ble, l'adoption d'une partie de mon projet, celle qui avait 

pour but de supprimer tout débat public. 
« Je ne blâme certes pas votre vivacité, j'en constate seule-

ment le résultat fâcheux, pour moi surtout, qui tiens à ne 
pas attacher à mes travaux le souvenir d'un déplaisir inutile. 

« Je ne suis plus seul à me décider. Il y a dans la question 

une autre personnalité que la mienne, celle d'un journal placé 

dans une position exceptionnelle. 
« Il est probable, je le crains, que je serai obligé de fournir 

au Moniteur la preuve à laquelle je me suis référé par mon 
assertion sur le général Pelleport, si cela a lieu, vous verrez 
que j'ai été autorisé à relever par une observation dont je re-
grette le ton, les paroles, selon moi, trop vertes du général 
Pelleport, défendant le maréchal Marmont contre les détrac-
teur de mon espèce. Dent pour dent, triste morale ! 

« Cette pièce, dont je ne vous envoie pas encore copie, est 
un document original, trouvé dans les papiers de Marmont et 
dont la possession est disputée entre l'Etat et un particulier. 
A cause de ces circonstances judiciaiies, la copie'ne peut pas 
être produite avec son certificat d'authenticité. Mais si vous 
voulez bien m'adresser une personne sûre et discrète, je mê 
ferai un devoir de fournir à cette personne, de vive voix, les 
preuves de l'authenticité du document en question. 

« J'attends votre réponse, désireux de savoir si vous êtes 
d'accord avec moi pour donner à cette désagréable affaire la 
solution la moins susceptible de provoquer la malignité du 
public, celle à laquelle je m'étais arrêté et que je persiste à 

vous proposer. 
« Veuillez bien recevoir, etc. 

« RAPETTI. » 

Ou je me trompe fort, ou cette lettre est un chef-d'œuvre 
de diplomatie. Le Moniteur maintiendra ce qu'il a dit : c'est 
une personnalité exceptionnelle. Plus tard, dans un volume 
où je n'aurai plus ce gênant voisin, je vous donnerai satisfac-
tion ; j'adoucirai la chose, filais ne cherchez pas un débat de-
vant le public; craignez sa malignité proverbiale. La pièce 
foudroyante est là, inédite, « originale, » trouvée dans les'pa-
piers de Marmont; olle est l'objet d'un procès entre l'Etat et 
un particulier qui s'en disputent la possession. Quelle impor-
tance devait donner à cette pièce ce procès, dont aucun de 
news n'a jamais entendu parler! Quel effet cette assertion 
devait produire sur M. le vicomte Pelleport, qui vivait éloi-
gné de Paris! Ah ! s'il n'avait pas bien connu son père, i! au-
rait eu peur. Mais il n'eut pas peur, et ajournant sa réclama-
tion au prochain voyage qu'il devait faire à Paris, il écrivii 

à M. Rapetti le billet suivant : 

« Monsieur, 
« Malgré les termes de votre lettre du 28 juillet, je ne re-

doute point la production de la pièce dont vous m'entretenez. 
Toutefois, je consens à retarder l'insertion de ma lettre dans 
le Moniteur jusqu'à mon prochain voyage à Paris, fixé aux 

premiers jours d'octobre. 
« Cette manière d'agir, vous le comprenez, exige en retour 

le retard de la publication en volume de vos articles sur le 

maréchal de Raguse. 
« Vous trouverez, je n'en doute pas, monsieur, dans cette 

contre-proposition, la preuve de mon désir d'obtenir ainsi 
une solution convenable pour vous; mais destinée à donner 

entière satisfaction à ma réclamation. » 

Le G août, M. le vicomte de Pelleport, qui était alors à Ba-
gsères, reçut à la fois une seconde lettre de M. Rapetti et le 
Moniteur du 3 août. La lettre était conçue en ces termes : 

« Monsieur, 
« Je reçois ce matin seulement votre lettre de Bagnères-de-

Bigorre, 1er aoùt'1857. 
« Comme je le craignais, je n'ai pas pu refuser au Moni-

teur la production de la pièce relative au général Pelleport, 
votre père. Cette pièce vient de paraître dans le numéro de ce 
jour (lundi 3 août), et elle est sans doute déjà à votre connais-

sance en ce moment. 
« Je vous promets, monsieur, de vous donner dans mon vo-

lume plus de satisfaction que je n'ai pu le faire dans un jour-

nal dont je ne suis certes pas le maître. 
« Veuillez bien recevoir, etc. 

« RAPETTI. » 

M. Rapetti nous renvoie encore à son volume : là sera la 
vraie vérité, là aussi la vraie satisfaction. Quant au Moni-
teur, il a exigé que la pièce fût produite, et il a bien fallu 
nous foudroyer. Quant au procès sur la pièce disputée entre 
l'Etat et le particulier, il a disparu comme par magie; quant 
à la pièce elle-même, M. Rapetti, qui i'avait entre les mains, 
l'a livrée à la personnalité exceptionnelle du Moniteur. 

J'ai lu la lettre; je lis maintenant l'article : 
« fil. le vicomte de Pelleport réclame de moi une preuve à 

l'appui de ce que j'ai dit de l'adhésion du général son père à 

la défection d'Essonne. 
« Le général Pelleport n'est pas un de nos martyrs, mais 

c'est un de nos plus glorieux soldats; à tous les titres il a 
droit à nos respects et surtout à l'impartiale justice de l'his-

toire. 
« Je n'ai pas dit que le général Pelleport ait pris part, de 

sa personne, à la défection du 5 avril; il y avait pour cela une 
trop bonne raison, c'est que le général, qui venait de faire 
bravement son devoir, le 30 mars, était dans son lit malade 
d'une blessure grave reçue par lui à la bataille de Paris, pen-
dant que le 6° corps, auquel il appartenait, opérait sa défec-
tion, et passait d'Essonne à Versailles. Mais j'ai dit qu'il y 
avait un acte d'adhésion à l'événement d'Essonne, et que le 
nom de Pelleport figurait sur c-.t acte avec sa qualité de gé-
néral de brigade. Je vais rapporter ce document; mais, avant, 
quelques mots pour rappeler les circonstances. Marmont avait 
sur le cœur la révolte du 6e corps à Versailles, après la dé-
couverte du piège dans lequel les généraux défeclionnaires 

l'avaient conduit. 
« Pour effacer le souvenir de cette révolte qui avait failli 

le compromettre si violemment lui et le parti de l'intrigue, 
Marmont fit demander par son chef d'état-major aux officiers 
supérieurs et généraux du 6e corps un acte d'adhésion à ce qui 
s'était passé. Quelques uns obéirent. 11 est bien entendu qu'on 
n'avait pas mis dans cet acte des paroles repoussantes com-
me celles-ci : Défection , trahison , désertion , mais on y 
avait mis des paroles équivalentes et d'une signification mo-
ralement plus grave encore, car elles impliquaient tout cet 
ensemble de conspirations, de révoltes, d'intrigues et de dé-
fections dont l'événement d'Essonne n'avait été qu'une parti-

cularité finale. 
« Voici l'acte auquel j'ai fait allusion : 

« Acte d'adhésion. 
« Nous officiers généraux et supérieurs des corps et de l'é-

tat-major composant le 6e corps d'armée, aux ordres de So i 

Excellence monseigneur le maréchal duc de Raguse, déclarons 
en notre nom et en edui de nos subordonnés, adhérer entière-
ment aux actes émanés du Sénat, du Corps législatif et du 
gouvernement provisoire, ainsi qu'au rétablissement de la dy-
nastie des Bourbons, nos anciens souverains, conformément à 
la Charte constitutionnelle du 6 de ce mois, et nous promet-

tons de prendre toujours pour bases de notre conduite l'hon-
neur et le bien de la patrie. 

« Rouen, le 19 avril 1814. » 
(Suivent les signatures, dont les deux premières sont celles 

du chef et du sous-chef de i'état-major de Marmont.) 

_ La voilà cette pièce écrasante, inédite, originale et dispu-
tée ; la voilà cette pièce que Marmont, effrayé de la révolte de 
ses soldats à Versailles, a machiavéliquement combinée pour 
lier indissolublement ses complices à sa trahison ; cette piè.:e 
qu'il leur a fait signer le 19 avril à Rouen, où il n'a pas été ; 
cette pièce qui renferme une adhésion formelle « à la déser-
tion en face de l'ennemi, » à ce crime digne de mort chez tou-
tes les nations ! Et c'est cette pièce qui a autorisé M. Rapetti 
à écrire ces mots qu'il tient lui-même pour un outrage : « Le 
général Pelleport était lui-même de la défection d'Essonne. » 
Eh bien 1 je le dis tout de suite, cette pièce, le général Pelle-
port ne l'a pas même signée. Il l'eût lait que cela eût été in-
différent; le 23 avril, il a signé à Paris un acte probablement 
identique ; mais enfin il n'a pas signé l'acte de Rouen, parce 
q'fi'.il n'était pas à Rouen. Disons aussi, pour la génération 
qui l'ignore, — c'est pour elle qu'écrit M. Rapetti, car nous, 
les enfants d'alors, sommes les vieillards d'aujourd'hui, — di-
sons ce que M. Rapetti cache avec soin pour donuer une ap-
parence de vérité à sa calomnie, disons que le Moniteur du 
temps a ressassé dans ses longues colonnes dix mille actes 
d'adhésion semblables émanés de l'armée tout entière et de 
tous les corj;s de l'Etat. Ainsi l'armée tout entière était de la 
défection d'Essonne ; ils en étaient aussi, les soldats qui en-
touraient Napoléon à Fontainebleau, et qui, sous les yeux de 
l'Empereur et par ses ordres, envoyèrent des adhésions pareil-
les ! l'Empereur lui-même en était, si vous le voulez, M. Ra-
petti. Disons enfin que lorsque le sixième corps ar-
riva le 19 avril au maréchal Jourdan, qui, onze jours aupara-
vant, avait envoyé de Rouen son adhésion et celle de ses trou-
pes, le maréchal, sans nul doute, fit dresser un nouvel acte 
d'adhésion, sur lequel on porla Pelleport, en qualité de géné-

ral attaché au sixième corps d'armée. 
fil. le vicomte de Pelleport fut frappé de la mauvaise foi 

avec laquelle on soutenait une accusation qui d'abord avait 
pu n'être qu'irréfléchie; mais il ne cherchait point le bruit, il 
no voulait que la vérité et la justice ; il espérait obtenir ce qui 
lui était dû de ceux mêmes qui avaient eu la malencontreuse 
idée (ie mot est d'eux) d'attaquer son père. Il écrivit encore 
une fois à M. Rapetti. Etait-il trop exigeant? Vous allez en 

juger. 
« Monsieur, 

« En recevant votre lettre ce matin, je nie 6uis immédiate-
ment fait apporter le Moniteur, et il résulte de l'examen de 
votre article, comme vous le reconnaissez vous-même, que 

mon père n'était point à Essonne. 
. « La lecture de la pièce du 19 avril ne me permet pas tou-
tefois de confondre avec vous l'adhésion donnée au rétablisse-
ment des Bourbons, adhésion honorable, avec l'adhésion à la 

capitulation du 5 avril 1814. 
« Les deux notes sont parfaitement distinctes et votre ré-

ponse à ma réclamation ne saurait être suffisante. Je viens 
donc vous demander d'insérer au Moniteur, ainsi que dans 

votre publication, la réclamation suivante : 
« M. le vicomte de Pelleport, fils de M. le lieutenant-géné-

ral vicomte de Pelleport, ayant réclamé contre certaines as-
sertions contenues dans les articles signés de M. Rapetti, sur 
le maréchal duc de Raguse (23 juillet et 3 août 1857), M. Ra-
petti reconnaît qu'il résulte des renseignements qui lui sont 

fournis : 
« 1° Que le général Pelleport n'était pas â Essonne le 5 

avril, et que, blessé grièvement le 30 mars 1814, à Paris, il 
ne put prendre aucune part aux opérations militaires du 6e 

corps, à dater de ce jour, jusqu'au moment de sa dissolution; 
« 2° Que le général de Pelleport n'a jamais adhéré à un acte 

quelconque, portant adhésion à la capitulation d'Essonne, ni 
aux événements politiques du 6e corps depuis le30 mars 1814; 

« 3° Que le général de Pelleport n'a adhéré, le 19 avril de 
la même année, qu'à un acte portant approbation des actes 
politiques émanant du Sénat, du Corps législatif et du gouver-

nement,provisoire. 
« Si vous voulez bien signer cette déclaration au Moniteur, 

toute difficulté est levée et je ne me verrai pas forcé d'en ap-
peler en haut lieu en demandant aux Tribunaux d'interpréter 
l'acte du 19. avril, et de déclarer si je dois accepter votre in-

terprétation. 
« Je dois, monsieur, vous demander une satisfaction aussi 

catégorique. J'ai à défendre l'honneur du nom que je ports, et 
je n'ai pas pour habitude, en pareille matière, de me conten-
ter d'explications aussi insuffisantes que les vôtres. 

« Veuillez agréer, etc. 
« PELLEPORT. » 

Cette lettre restée sans réponse, fut suivie de deux lettres 
écrites, l'une à M, Rapetti, l'autre au gérant du Moniteur. 
Celte dernière tentative n'eut pas plus de succès que les au-
tres. On ne répondit pas, mes clients se virent contraints d'en 

appeler aux Tribunaux. 
Tels sont, messieurs, les faits de cette cause. J'ai mainte-

nant à démontrer que notre demande doit être accueillie par 

vous. 
Que sollicitons-nous de votre justice? que vous condamniez 

M. Rapetti et le gérant du Moniteur à dire ce qu'ils auraient 
dù reconnaître spontanément, à savoir : 1° que le général Pel-
leport a été complètement étranger à l'événement d'Essonne; 
2°que jamais il n'a rien signé qui puisse être considéré de bonne 
foi et honnêtement comme une approbation, une ratification, 

une adhésion. 
Notre demande est elle recevable ? 
Le jugement du Tribunal dans l'affaire des Mémoires du 

duc de Raguse, jugement consacré par l'arrêt de la Cour, me 
dispense d'insister sur les principes. On contestait votre com-
pétence, et l'on invoquait les droits de l'histoire. Je ne suppo-
se pas que la critique prétende à des immunités plus larges. 
Vous avez proclamé notre droit; vous avez dit quelle protec-
tion la loi du pays doit aux vivants, quelle protection aussi 
elle doit aux morts; comment elle force l'écrivain à respecter 
la vérité dans ses jugements, à mettre le lecteur en mesure de 
peser ses jugements mêmes. Vous avez dit en un mot : «L'his-

toire a ses droits; la vérité en a de plus grands. » 

Permettez-moi de rappeler quelques mots de M. l'avocat-
général qui résument bien la question que vous avez résolue : 

« On a douté de votre compétence pour vider ce débat, et 
si, devant vous, l'habile avocat de l'appelant n'y a pas insisté, 
c'est que sa raison a fait justice de cette opinion ou plutôt de 
ce sentiment. Toutefois, messieurs, permettez-moi d'établir 
cette compétence de manière à ne pas lui laisser un adversai-
re, même parmi les plus vifs partisans de la liberté de l'his-

toire. 
«Je ne parle pas de ce que l'action des filles du princeEugône 

peut avoir de touchant, ni du singulier hommage qu'elles ren-
dent par cette action à la justice et à la magistrature française. 
Mais, supposant dès maintenant, par hypothèse, la mémoire 
de leur père outragée, injustement, avec passion, sans vérité, 
dans un libelle ou dans un livre, qui oserait soutenir que de 
cette injustice il ne naîtra pas pour elles un droif, susceptible 
de varier dans son application, mais certain dans son prin-
cipe? Sans doute, il se commet ici bas des injustices qui ne 
donnent pas lieu à une action judiciaire; mais, en général, la 
liberté en toutes choses a cette limite et cette responsabilité : 
quand on en fait usage de manière à porter atteinte à la vie, 
à la fortune, à l'honneur d'autrui, et qu'un débat peut s'élever 
à ce sujet, ce n'est pas le souverain ni l'opinion qui jugent, 
c'est vous, messieurs, c'est la justice par votre organe. 

« Vous êtes, dans l'ordre civil, le refuge des droits violés, 
quel que soit celui qui les viole. Comment! un homme se sera 
fait un nom glorieux par la loyauté de son âme, par la no-
blesse de sa vie, par le dévoûment, par la fidélité, par mille 
qualités t.iorales qui font les héros de la vie civile. Ce sera là, 
quoi qu'on en dise, la plus précieuse fortune qn'il ait acquise; 
elle ne se divisera pas comme son héritage; elle sera pour les 
siens une richesse éternelle que le monde pourra dédaigner 
dans ses mauvais jours, mais qu'il estimera dans les bons. 
Tout à coup, sous prétexte d'histoire, à ce nom jusque-là si 
pur, une flétrissure sera entachée; on n'aura pas cherché à 
diminuer son importance, on aura tout d'un coup retranché 
son honneur; on aura noté d'infamie celui dont la mémoire 
vivait d'honneur, d'admiration et d'estime, et ses héritiers, 
s'il n'est plus là, ne pourraient pas trouver protection devant 

la justice ! 
« Où serait l'obstacle? Quand le calomniateur est mort, 

sans doute on ne peut pas s'adresser à la justice répressive ni I 
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héririers de cet homme doivent trouver justice' dev4S'eurs> 'es 
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famées ou à leurs représentants l'action civile réèMhPd 

principe général consacré par l'article 1382 duCodeN ^ 

qui oblige l'auteur de la faute à réparer le préjudice8^0"' 
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« Que cet article, à la différence des lois sur la près 
soumet pas seu-ement le demandeur à établir le préiud'6' 
sultant de la diffamation, qu'il l'oblige en outre à const06 ^" 
fausseté du fait allégué, ce qui constitue la faute sans k^n 
il n'y aurait pas d'action, mais que par cette condition? 
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re ne mérite plus son nom; 
Que c'est dans l'intérêt de la vérité quon reconnaît 

l'histoire le droit de formuler librement son appréciation 
les hommes et sur les événements; mais que les franchisent 
les immunités de l'histoire ne sauraient faire perdre de vu 
cet objet principal, et qu'elles ne peuvent autoriser l'écrivain 
à avancer témérairement des faits controuvés et en contradic-
tion avec les témoignages les plus graves, et à baser sur ces 
assertions inexactes des jugements qui portent atteintes li 
considération des personnes auxquelles cesriaiis sont im. 

putés; 
« Attendu qu'il est conslant que, dans les passages repro-

duits de ses Mémoires, le duc de Raguse s'est écarté du 
respect dû à la vérité; 

« Attendu que Perrotin, en éditant les ^Mémoires du maré-
chal, s'est rendu responsable de la faute de leur auteur; 

« Attendu, quant à la réparation, etc., etc. » 

Tels sont, messieurs, les motifs sur lesquels vous avez fon-
dé le jugement qui a donné gain de cause aux héritières du 

prince Eugène. 
Votre décision a été soumise à la Cour, et la Cour l'a COB< 

firmée dans les termes suivants. 
M" de Sèze donne lecture de l'arrêt de la Cour, et continue 

ainsi : 
Voilà les principes ; ils sont assez clairement déduits pour 

que je n'aie besoin d'y ajouter aucun commentaire. 
Vous êtes compétents, nous sommes recevables ; sommes-

nous fondés ? 
Est-il vrai que le général Pelleport ait donné utve approba-

tion quelconque au fait qui lui a été reproché? four le 6/re 
croire, n'a-t-on pas dénaturé à plaisir une pièce étrangèreà 
ce fait? Ou en a retranché sciemment les circonstances qui 

en fixent le véritable caractère. 
Le général, vous le savez déjà, n'était pas Essonne; M.Ra-

petti le reconnaît lui-même, mais presque avec regret. U avait 
dit avec une ironie empoisonnée : « Le général Pelleport a ou-
blié de laisser dans ses papiers toutes ses raisons pourescu- ; 
ser la défection d'Essonne, notamment celle-ci (c'était insipr 

qu'il y en avait d'autres) : c'est qu'il avait été lui même delà 
défection. » M.jRapetti sait sa langue; il a été professeurtte 
quelque' chose, je crois, au Collège de France ou a la sor-
bonne; or, en français, avoir été d'une défection, avoir pr> 

part à la défection, comme avoir été d'une fête, à un ci une, 
c'est avoir pris part à la fête, au crime ; comme être du il• 
niteur, ce n'est pas seulement approuver l'esprit duiM0Wf« > 

c'est faire partie, à un titre ou à un autre, du personne 

Moniteur. . • Bl( 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COU H -DE .CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 11 novembre. 

COUR D'ASSISES D'ALGÊRIE. —■ INTERPRÈTE ASSERMENTÉ. — 

CONSTATATIONS DU PROCÈS-VERBAL. 

Eu Algérie, oît des interprètes assermentés existent 

pour chacun des Tribunaux, il suffit qu'il soit constaté au 

procès-verbal que l'accusé a élé assisté d'un de ces in-

terprètes pendant le cours des débats,pour qu'il y ait pré-

somption qu'il a rempli sou office chaque fois que son mi-

nistère a été utile ; il n'est pas nécessaire que le procès-

verbal des débats constate que cet interprète a prêté le 

seraient prescrit par la loi ; l'allégation de l'accusé que 

des dépositions de témoins lues à l'audience, en vertu 

du pouvoir discrétionnaire du président; ne lui auraient 

pas été traduites par l'interprète assermenté, ne peut 

prévaloir devant oeltf> constatation générale du procès-

verbal que l'interprète a prêté son ministère à l'accusé 

ehaque fois que la nécessité s'en est fait sentir, lefsque 

d'ailleurs, devant la Cour d'assises, aucune conclusion à 

cet égard n'a été prise par l'accusé. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Hamoud ben 

El Addet contre l'arrêt de la Cour d'assises de Blidah (Al-

gérie), du 21 septembre 1858, qui l'a condamné à la peine 

ie mort pour assassinat. 

M. Rives, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

ptéral, conclusions conformes ; plaidant, Mes Béchard 

&Mit, avocats désignés d'office. 

corn D'ASSISES D'ALGÉRIE. — INTERROGATOIRE PAR LE 

PRÉSIDENT. COMPARUIION. DÉLAI. 

- Devant les Cours d'assises d'Algérie, comme devant 

celles de la mélropole, le délai de cinq jours prescrit par 

l'article 296 du Code d'instruction criminelle, entre l'in-

terrogatoire subi devant le président et la comparution de 

l'accusé aux débats, doit être observé, à peine de nullité, 

sinon pour le pourvoi en cassation contre l'arrêt de ren-
T
°i, puisqu'il n'existe pas d'arrêt de cette nature en Algé-

rie et que le pourvoi n'est pas admis contre l'acte d'accu-

sation, du moins pour donner à l'accusé le délai néces-

saire pour préparer sa défense. 

Cassation, sur le pourvoi en cassation formé par El 

™j Mohamed ben Saïd, de l'arrêt de la Cour d'assises 

«Berne (Algérie), du 11 octobre 1858, qui l'a condamné 

"cinq ans de réclusion pour vol qualifié. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions conformes. 

''TENTAT A LA PUDEUR.— ENFANT ÂGÉ DE MOINS DE QUINZ3 

— CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. — QUESTIONS AU 

jtttY. _ COMPLEXITÉ. 

. " y a nullité, pour vice de complexité, lorsque le pré-

mnl delà Cour d'assises, dans une accusation d'attentat 
la pudeur tenté ou consommé avec violences sur un en-
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iorces pour tentative d'empoisonnement. 
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a
gQeur, conseiller rapporteur ; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Achille 

Morin, avocat. 

ADULTÈRE. — PLAINTE DU MARI. PLAINTE DE LA FEMME. 

 FIN DE NON-RECEVOIR. — ENTRETIEN D'UNE CONCUBINE 

DANS DE DOMICILE CONJUGAL. 

I. En matière d'adultère, la Cour impériale, saisie tout 

à la fois et de la plainte en adultère portée par le mari 

contre la femme, et de la plainte" reconventionnelle de la 

femme contre son mari, en entretien d'une concubine dans 

!e domicile conjugal, peut statuer par un seul et même ar-

rêt sur la double plainte et examiner en premier lieu la 

plainte du mari contre la femme. En procédant ainsi, la 

Cour ne fait aucun grief à la femme qui ne peut se plain-

dre du lort que fait à sa lin de non-recevoir puisée dans 

l'article 339 du Code pénal, l'examen en premier lieu de 

la plainte du mari, puisque c'est par une seule et même 

décision et par une appréciation simultanée qu'elle a sta-

tué sur l'une et l'autre plainte. 

II. La Cour impériale est souveraine pour décider que 

les visites faites par la concubine dans les résidences mo-

mentanées du mari pour ses affaires, ne constituent pas 

l'entretien d'une concubine dans le domicile conjugal, 

prévu par l'article 339 du Code pénal ; la constatation de 

l'arrêt que les visites de la concubine n'ont pas eu le ca-

ractère de fréquence suffisante pour constituer le mari 

coupable du délit de l'art. 339 précité est souveraine, et 

échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par la femme La-

miraudie et le sieur Chollet, contre l'arrêt de la Cour im-

périale d'Orléans, chambre correctionnelle, du 28 juillet 

1858, qui les a condamnés chacun à trois mois d'empri-

sonnement pour adultère et complicité de ce délit, sur la 

plainte du sieur Lamiraudie. 

M. Lascoux, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M" Achille 

Morin pour la femme Lamiraudie et Chollet, demandeurs 

en cassation, et M6 Hippolyte Duboy, avocat du sieur La-

miraudie, défendeur. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Joseph-Cyprien Maury, condamné par la Cour d'assi-

ses de la Meuse, à huit ans de travaux forcés, pour attentat à 
la pudeur; — 2° De J.an Royant (Charente-Inférieure), un an 
d'emprisonnement, vol domestique; — 3° De Backir ben 
Olhmann (Bone), cinq ans de réclusion, vol qualifié; —4° De 
Mohamed ben Tsabet (Bone), cinq ans do réclusion, vol qua-
lifié. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faile dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIttUE 

PARIS, 11 NOVEMBRE. 

Une ordonnance de M. le juge d'instruction, en date 

du 9 de ce mois, renvoie M. Douniol, gérant du Corres-

pondant, et M. le comte de Montalembert devant le Tri-

bunal correctionnel sous quatre chefs de prévention. 

1° Excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
de l'Empereur ; 

2" Attaque contre le respect dû aux lois ; 

3° Attaque contre les droits et l'autorité que l'Empe-

reur tient de la constitution et le principe du suffrage 
universel ; 

4° D'avoir cherché à troubler la paix publique en exci-

tant le mépris ou la haine des citoyens les uns contre les 
autres. 

Délits prévus par les articles 1"', 4 et 7 du décret du 

11 août 1844 et 3 de la loi du 27 juillet 1849, et qui ré-

sulteraient de la publication dans la revue le Correspon-

dant, d'un article intitulé : Débat sur Plnde au Par-
lement anglais. 

L'affaire viendra à la 6e chambre, à l'audience de mer-
credi prochain 17 de ce mois. 

M. le procureur impérial de Cordoën portera la pa-
role. 

Me Berryer plaidera pour M. de Montalembert, et Me 

Dufaure pour M. Douniol. 

Une prévention de blessures par imprudence, dont les 

suites ont amené pour la victime des désordres patholo-

giques les plus étranges, était déférée aujourd'hui au 
Tribunal correctionnel, 6e chambre. 

La victime est un enfant de quinze ans, Eugène Co-

telle, apprenti blanchisseur, dont le père, Auguste Co-

telle, ouvrier maçon, demeurant à Boulogne, se porte 
partie civile. 

Le prévenu, Jean Rouillon, âgé de dix-huit ans, gar-

çon blanchisseur, est au service de son père, le sieur 

Langeât, maître blanchisseur à Boulogne, cité comme 
civilement responsable. 

Le jeune Catelle est amené par son père à la barre du 

Tribunal pour faire sa déclaration, mais à peine a-t-il 

aperçu, à sa gauche, Jean Rouillon et son beau-père, 

qu'il est saisi d'un tremblement convulsif, ses dents cla-

quent et il tombe frappé d'une violente attaque d'épilep-
sie. 

Son père se précipite sur lui, le prend dans ses bras et 

l'emporte hors de la salle, en murmurant : « Voilà l'état 

où ii est depuis que ce maudit chien lui a fait peur. » 

M. le substitut Ducreux : Cette maladie est en effet, 

constatée par un certificat de médecin. Si le jeune Co-

telle ne se trouve pas en état de faire sa déclaration de-

vant le Tribunal, nous aurons à lire sa déclaration faite 
dans l'instruction. 

M. le président : Nous aviserons sur ce point dans le 

cours des débats. Nous allons entendre son père. Sieur 

Cotelle, dites au Tribunal ce que vous savez à l'appui de 
votre plainte. 

Le sieur Cotelle : Je ne sais rien par moi-même ; je 

n'étais pas sur les lieux avec mon garçon quand le mal-

heur lui est arrivé; je ne sais quece que lestémoins m'ont 

dit. Tout ce que je sais, c'est que quand mon petit est re-

venu de Paris, où il avait été envoyé par son maître pour 

rendre le linge aux pratiques, il était dans un état pitoya-

ble. 11 tombait dans des attaques, et quand il était malade 

il criait : « Rouillon ! ah ! Rouillon ! le chien ! le chien ! 

voiià le chien ! » Je ne comprenais rien à cela, mais le 

médecin a vu tout de suite ce que cela voulait dire. Quand 

l'enfant était revenu à un peu de raison, le médecin l'in-

terrogeait et il a su que c'était le jeune Rouillon qui avait 

lancé son chien sur lui, pendant qu'il avait sur ses bras 

l'enfant de son maître, une petite fille de deux ans. Le 

médecin nous a dit que mon garçon devait dire vrai, car 

quand il tombait dans ses attaques, il aboyait comme un 
chien. 

M. le président : Ses attaques sont-elles fréquentes? 

Cotelle père : Quelquefois, ça lui prend tous les deux 

ou trois jours ; quelquefois, une seule fois par semaine ; et 

cela dure depuis quatorze mois, depuis le mois de sep-
tembre 1857. 

M. le président. Combien de temps durent les atta-
ques ? 

Cotelle père : De dix à quinze minutes. 

M. le président : Et quand il est malade, vous dites 

qu il imite les aboiements d'un chien ? 

Cotelle père : Oui, monsieur. 

M. le président : Votre fils était-il malade avant ? 

Cotelle père : Jarna^, monsieur, et les médecins disen t 

que sa maladie est irrcUrable, à moins qu'il ne s'opère 

une réaction quand il aura l'âge d'homme. Pour dire tou-

te la vérité, je dois dire qu'on m'a rapporté que le chien 

ne l'a pas mordu, mais qu'il s'est élancé sur lui en aboyant 

et iut a jeté les deux pattes sur les épaules. 

On appelle un témoin. 

Le sieur Denise, majtre blanchisseur, à Boulogne : En 

septembre 1857, j'avais envoyé le petit Cotelle, mon ap-

prenti, reporter mon linge à Paris. Je m'étais aperçu qu'il 

gardait de l'argent qu'il recevait pour moi.... 

M. le président : Quel est ce témoin? Qui le fait citer? 

Nous ne comprenons que trop dans quel intérêt; on veut 

en faire un auxiliaire des prévenus ; cela est triste à voir. 

(Au témoin :J Retirez-vous. Audiencier, appelez un autre 
témoin. 

Une femme se présente à la barre, et avant qu'elle soit 

interrogée, dit : « Le petit tombait du haut mal avant que 
le chien lui ait fait peur. 

M. le président : L'avez-vous vu tomber? 

La femme : Non, mais quelqu'un me l'a dit. 

M. le président, sévèrement : Retirez-vous. 

M. le substitut : Pourquoi ne fait-on pas entendre des 

témoins directs, si on veut prouver l'épilepsie antérieure 
à l'accident? 

M. le président, à Cotelle père : Croyez vous que votre 

fils soit remis de son attaque et puisse parler au Tribunal? 

Cotelle père : je le crois, monsieur ; j'espère que je le 

ferai parler; j'ai quelqu'influence sur lui. 

Cotelle quitte l'audience et y rentre un moment après, 

soutenant son fils par les bras ; mais à peine l'enfant a-t-il 

passé la porte d'entrée qu'il pousse un cri, renverse sa 

tête en arrière et s'affaisse sur lui-même. 

Cotelle père : Voilà l'effet de sa maladie ; toutes les fois 

que quelque chose loi rappelle l'accident, il en est ainsi. 

M. le président: 11 faut renoncer à l'entendre ; faites-

le sortir, nous entendrons sa déclaration dans l'instruc-
tion. , 

* M. le substitut: La voici: « Dans le cours de septem-

bre 1857, » y est-il dit, .< je promenais, à Boulogne, la 

petite fille de mon maître, qui a deux-ans, lorsque Rouil-

lon, qui avait déjà lancé son chien sur moi, a voulu le 

renvoyer une seconde fois sur moi, en l'excitant. Je me 

suis sauvé, mais deux jours après, étant à Paris, je me 
suis trouvé malade. » 

Le médecin qui l'a soigné, ajoute M. le substitut, dé-

clare que depuis cette époque il éprouve des mouvements 

nerveux, que sa bouche se contracte, qu'il est dans un 

grand état de faiblesse, et que dans ses attaques il imite 

les aboiements du chien. 

M. le président, au jeune Rouillon : Reconnaissez-vous 
les faits qui vous sont imputés ? 

Rouillon : Je vas vous dire comment la chose est ve-

nue : En nous promenant nous nous rencontrons, Eu-

gène et moi. Il me dit : « Veux-tu rentrer ton chien ou je 

lui jette un caillou. » Moi, j'ai dit à mon chien : « Mors-ie 

donc, ce c... là, puisqu'il te f... un caillou. » 

M. le président : Ainsi, vous avez excité votre chien ? 
Rouillon : Non, monsieur. 

M. le f résident : Mais c'était une excitation que de lui 

dire : « Mords-le donc ! » Les chiens comprennent ces 
sortes d'excitations. 

M° de Boisbonnet a soutenu la plainte en concluant à ce 

que les prévenus fussent condamnés soit à payer à Eugène 

Cotelle une somme de 4,000 francs, soit à lui servir une 
rente de 200 francs. 

Me Langlois a présenté la défense des prévenus. 

Sur les conclusions conformes du minislère public, le 

Tribunal a condamné Rouillon à 25 francs d'amende, et 

adjugé contre lui et solidavement contre son beau-père, 

le sieur Langeât, les conclusions de la partie civile. 

-—M. M .., connu dans son quartier pour ouvrir sa 

bourse à toutes les infortunes, recevait le mois dernier 

une lettre fort bien écrite, signée Lemesle, ancien ouvrier 

typographe, aujourd'hui se disant libraire-étalagiste, let-

tre où on remarquait cette phrase : « L'aînée de mes en-

« fants, jeune firle de quinze ans, vient de mourir à l'hô-

« pital de la Charité ; je voudrais bien ne pas abandonner 

« son cadavre au scalpel du médecin... venez-moi en 
« aide, monsieur, etc., etc. 

Auprès de M. M..., cet appel ne pouvait être vain ; il 

fit remettre immédiatement, par son concierge, une pe-

tite somme à Lemesle, qui avait promis de revenir cher-

cher la réponse à sa lettre. Puis se ravisant, et pensant 

que son offrande était trop faible, M. M... envoya son 

concierge à l'adresse indiquée par Lemesle dans sa lettre, 

rue Royer-Collard, pour lui remettre une nouvelle somme. 

Lemesle ne demeurait pas à cette adresse ; quelques 

johrs après ii était arrêté, et l'on apprenait qu'il n'avait 

pas de fille, que cette profonde douleur d'un père cher-

chant à disputer le cadavre de son enfant au scalpel des 

médecins n'était qu'un moyen d'escroquerie dont l'imagi-

nation de Lemesle avait fait tous les frais. 

Il a été condamné à trois mois de prison. 

— On appelle le prévenu Prinçart, un bossu s'avance ; 

on appelle la femme Prinçart, une bossue le suit ; un ri-

canement se manifeste dans l'auditoire. On appelle le té-

moin Dubuis, le ricanement devient plus fort, et des voix 

chuchottent de tous côtés : « Encore un bossu ; tiens, 

trois bossus 1 » L'audiencier fait faire silence ; mais voilà 

que le malheureux témoin commence sa déposition ainsi : 

« Depuis longtemps je m'étais aperçu... » Oh ! alors, les 

rires jusqu'ici contenus éclatent, et ce n'est qu'après l'ex-

pulsion de plusieurs perturbateurs que l'audience peut 

retrouver son calme et sa dignité. Quant au témoin, il a 

compris sa malencontreuse allusion, et il emploie une 

autre formule pour commencer sa déposition. 

Depuis quelque temps, dit-il, je remarquais qu'il me 

manquait une fourchette d'argent ; je me proposais tou-

jours d'en parler à ma bonne, et toujours je l'oubliais ; 

enfin un jour je lui dis de me montrer tous les couverts ; 

alors cette fille se met à pleurer, et m'avoue qu'elle a très 

probablement jeté une fourchette avec les ordures, et 

qu'elle n'a jamais osé me le dire. « Je suis presque sûre, 

me dit-elle, qu'elle a été trouvée par un chiffonnier et sa 

femme qui viennent tous les matins fouiller les dépôts de 

résidus dans notre rue. » 

Comme j'ai toute confiance en ma bonne, que je tiens 

[jour une très honnête femme, je crus sans peine à la sin-

cérité de sa déclaration : je me contentai de la gronder de 

ne m'avoir pas prévenu plus tôt et je me mis donc en de-

voir de m'assurer de la culpabilité des deux chiffonniers ; 

je les fis venir et les menaçai de les dénoncer s'ils ne me 

rendaient par la fourchette qu'ils avaient trouvée ; ils sou-

tinrent qu'ils n'avaient rien trouvé ; alors je fis ma plainte 

et l'on découvrit l'orfèvre qui avait acheté ma fourchette 

à ces individus. 

Cet orfèvre est entendu ; il a acheté, payé à domicile, 

inscrit sur son livre ; bref, il a fait une opération régu-

lière; mais voiià le curieux de la chose, il croit reconnaî-

tre le prévenu pour son vendeur, seulement ce vendeur 

n'était pas bossu ; le serait-il devenu depuis ? Quel est 

donc le mystère ? -

En voici probablement l'explication : notre chiffonnier 

qui est un grand bossu, dissimule parfaitement sa gibbo-

sité avec son mannequin ; sans doute il l'avait ce jour-là, 

et voilà pourquoi l'orfèvre dit : il n'était pas bossu ! 

Aussi Prinçart s'empare-t-ii de cette circonstance pour 

nier le fait qui lui est imputé : « Vous voyez, dit-il, mon-

sieur déclare que l'individu qui lui a vendu le couvert 

n'était pas bossu, et moi je le suis que ça crève les 
yeux. » 

Malheureusement, c'est bien un nommé Prinçart qui a 

acheté, et c esl à l'adresse du prévenu qu'on a payé ; il 

est vrai qu'il répond à cela que quelqu'un a pu prendre 

son nom et son adresse. 

Pauvre défense et qui n'a pas eu le moindre succès ; et 

puis, le soir même de la vente, on a festoyé à la barrière, 

le fait est établi et vient encore à l'appui des charges dé-

jà accablantes. 

Bref, les deux prévenus ont été condamnés chacun à 
un mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Le 4 octobre dernier, la femme 

Letellier, du Pollet, se présentait à l'église de sa pa-

roisse pour être marraine. Par raison de conscience, M. 

le vicaire Leroux ne crut pas pouvoir l'admettre à remplir 

cet acte religieux. Une autre personne la remplaça. La 

femme Letellier vit dans ce refus un affront auquel elle ne 

put se soumettre, et se livra dans l'église même à de 

grossières injures envers l'ecclésiastique qui l'avait refu-

sée, injures dans lesquelles elle mêla M. le curé, sa sœur, 

les dévotes et jusqu'au bedeau. En raison de ces faits, la 

femme Letellier est condamnée à trois mois de prison, 

25 fr. d'amende et aux dépens par corps. 

— On se rappelle la mort déplorable du jeune René-

Arnold de Saint-Victor, fils de M. de Saint-Victor, pro-

priétaire à Beuville, commune de Saint-Denis-sur-Scie, 

arrivée le 5 septembre dernier. En revenant de la chasse, 

ayant été forcé de quitter la plaine , à cause d'une pluie 

battante, le garde Ballu avait, en rentrant chez lui, démonté 

son fusil et avait posé les canons sur une table sans les 

avoir préalablement déchargés. Pendant qu'il cherchait un 

chiffon pour nettoyer son arme et que sa femme s'oc-

cupait de repassage, deux enfants, son propre fils et le 

jeune de Saint-Victor, entrèrent dans la maison en 

jouant. Celui-ci, d'une pétulance extrême, voulut passer 

de l'autre côté de la table pour jeter le bout d'une corde 

au jeune Ballu. Le garde, qui revenait, lui cria : « Mon-

sieur René, prenez garde! » Mais.il n'avait pas achevé ces 

mots, que l'un des canons partait et que la charge blessait 

mortellement le jeune de Saint Victor. Le pauvre garde, 

éperdu, le rapporta mourant au château, où il expirait peu 

de temps après. 

Le sieur Ballu est accusé d'avoir, par imprudence, cau-

sé la mort du jeune homme victime de cet accident. Ce-

pendant les témoignages mêmes de M. de Saint-Victor, au 

service duquel il a toujours été et chez lequel était aussi 

son père, constatent que ce garde est un homme non seu-

lement de la plus intacte délicatesse, mais généralement 

très prudent. Aussi le Tribunal, tout en admettant son im-

prudence, lui a accordé largement le bénéfice des cir-

constances atténuantes, en ne le condamnant qu'à 50 fr. 

d'amende et aux dépens par corps. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Dansi le compte-rendu que vous avez fait de mon procès 
contre M. Marc Fournier, vous avez publié mon traité avec le 
directeur ; mais, dans l'insertion de ce traité, vous avez omis 
une clause importante. Cette clause dit : 

Art. 2. Jusqu'au jour où commenceront les représentations 
de M. Laferrière, il lui sera facultatif de jouer sur d'autres 
théâtres. 

Soyez assez bon, monsieur, pour admettre cette rectification 
dans votre plus prochain numéro, afin qu'il soit bien reconnu 
que je n'ai fait qu'user de mon droit en m'offrant à jouer sur 
une autre scène, jusqu'au jour où j'aurai à paraître à la Porte-
Saint-Martin. 

Agréez, etc. 

LAFERRIÈRE. 

Le 11 novembre 1858. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

du 

CANAL MARITIME DE SUEZ 

Fondée par décret de S. A. I. le vice-roi d'Egypte. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE. 

Conditions de la concession. 

La concession du canal maritime est faite pour 99 an-

nées à dater de l'achèvement des travaux. Les terrains 
sont concédés à perpétuité. 

La société est constituée avec autorisation du gouver-

nement égyptien, dans la forme anonyme, par analogie 

aux sociétés anonymes françaises autorisées par le gou-

vernement français. Elle est régie par les principes de ces 
dernières sociétés. 

Les statuts de la compagnie sont approuvés par le vice-
roi d'Egypte. 

Le siège social est à Alexandrie. Le domicile légal et 

attributif de juridiction et le domicile'administratif sont à 
Paris. 

Condition de la souscription •• 

Le capital de la Compagnie est fixé à 200 millions de 

francs, divisé en 400,000 actions de 500 francs chacune. 

Le versement à effectuer en souscrivant est de 50 francs 
par action. 

Le second versement de 150 francs par action devra 

être effectué après la publication de l'avis de répartition. 

Pendant la durée des travaux et à partir de la remise 

des titres provisoires, les sommes versées jouiront d'un 
intérêt de 5 pour 100 l'an. 

Aucun autre appel de fonds n'aura lieu avant deux ans. 

La souscription générale sera centralisée à Paris, les 

sommes en provenant seront versées à la Banque de Fran-

ce ou dans ses succursales. Un comité opérera la réparti-

tion au prorata des souscriptions totalisées, sans distinc-
tion de nationalité. 

La souscription, ouverte depuis le 5 NOVEMBRE, sera 

close le 30 DU MEME MOIS. 

Les souscriptions seront reçues ; 

A-PARIS, DANS LES BUREAUX DE LA COMPAGNIE, 

Place Vendôme, 16; 

DANS LES DÉPARTEMENTS ET A L'ÉTRANGER, 

Chez MM. les Banquiers et Correspondants de la 

Compagnie. 

A partir du lundi 15 novembre courant, les bureaux de 
l'administration générale de l'assistance publique saront 
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transférés place de l'Hôtel-de-Ville. 

L'entrée sera quai Lepelletier, n" 4, et avenue Victoria, 

n°3. 

Le bureau central d'admission demeurera néanmoins 

jusqu'à nouvel ordre dans les localités qu'il occupe place 

du Parvis-Notre-Dame. 

Le directeur recevra les mercredis et vendredis de cha-

que semaine, de dix heures à midi. 

Hourse «S*i Partit «lu 11 Novembre 1858 

I «I/® | 
Au comptant, D,rc. 
Fin courant, — 

4 1/* | ^
U COM

P
TANT

> Der
c 

73 90. — Hausse 
74 OS.— Hausse 

10 c. 
15 c. 

i courant, — — 

96 25.— Sans chang. 

AIT OOHFTAHT. 

3 Om 73 90 

4 0[o 
4 1(2 0[0 de 1825... 
4 i\% 0p9 de 1852... 96 25 
Act. de la Banque .. 3155 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 985 — 
Comptoir d'escompte 697 50 

^çxviœ5!miw^>«8*m* mmmmmtm .»imiiMiyiiipi.i38B»wiii^^ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 1195 — 

Emp. 50 millions... 1140 — 
Emp. 60 millions... 440 — 
Oblig. delà Seine... 216 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1200 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0p0 1857. 93 50 
— Oblig. 3 OiO 1853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 42 — 
— dito, pet. Coup. 413/4 
— Nouv. 3 0|0Diit. 30 5/8 

Rome, 5 0p9 95 — 
Napl. (C.Rotsch.)... 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 351 25 
Comptoir Bonnard.. 68 75 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne... 845 — 
Omnibus do Paris... 900 — 
Cimp.deVoit.depl.. 32 50 
OmnibusdeLondres. 

A TERME. 
Plus Plus D" 
haut. bas. Cours. 

74 20 74 - 74 05 3 OiO 
4 1[2 0p0 1852... 

CHEMINS BS FEB COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1385 — 
Nord (ancien) 996 25 

— (nouveau) 842 50 
Est (ancien) 712 50 
Paris à Lyon et Médit. 880 — 

— (nouveau). — — 
Midi 582 50 
Ouest 620 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 
Dauphmé 548 75 
Ardennes et l'Oise... 480 — 

— (nouveau).. — — 
GraissessacaBéziers. 235 — 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 657 50 
Victor-Emmanuel... 465 — 
Chemindeferrusses. 515 — 

OPÉRA. — Vendredi, pour la continuation des débuts de 
M"« Emma Livry, le ballet la Sylphide. On commencera par le 

Comte Ory. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, la seconde représenta-
tien du Luxe comédie en quatre actes, de M. Jules Lecomte. 
— Samedi, Œdipe roi. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la Dame blanche, opéra-
comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de 
«oie dieu ; YVarot continuera ses débuts par le rôle de Georges 
et M • llennon remplira celui de miss Anna ; les autres rôles 
seront joués par Sainte-Foy, Barrielle, Beckers.M™ * Decroixet 
Félix. Le Valet de chambre. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Oberon, opéra fantas-
tique en trois actes et sept tableaux, de Wéber, et Brosko-
vano, opéra-comique en deux actes.—Demain, 68" représenta-
tion des Noces de Figaro, opéra en quatre actes, de Mozart. 

— Au Vaudeville, 100e représentation des Lionnes pauvres, 
de MM. Augier et Foussier; MM. Félix, Parade, M11" Far-
gueil et Dinah. Un Soufflet anonyme et la Contrebasse. 

— Le succès brillant que vient d'obtenir l'œuvre nouvelle 
de M. Paul Meurice, est un nouveau triomphe pour Mélingue 
et M"* Page. L'Ambigu, régénéré, marche de succès en succès, 
et la foule accourt applaudir avec enthousiasme le drame et 
ses interprètes. 

— Ce toir, au théâtre de la Gaité, par extraordinaire, pour les 
représentations de Laferrière et la rentrée de Paulin Ménier et 
Bignon, reprise du Médecin des Enfants, drame en cinq actes 
de MM. Anicet-Bourgeois etDennery, un des plus grands suc-
cès de ce théâtre. 

— Aux Bouffes-Parisiens, tous les soirs un public enthou-

siaste applaudit l'admirable mise en scèneIÏZHT^ 
bon, la charmante musique, et la pièce si'am,,, 3 deCam 
aux Enfers, opéra-bouffe en deux actes et quatrp^nle,d'0rPh£ 
rôles de M. Crémieui, musique de M. Offenbach Ux' 

SPECTACLES DU 12 NOVEMBRE 

OPÉRA. — La Sylphide, le Comte Ory. 
FRANÇAIS. — Le Luxe. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Valpt ^ w 
ODÉON. — Hélène et Peyron. ae cha'nb

re
. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Obéron. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — Les Trois Maupin, ou la Veille de la n -
PALAIS-ROYAL. — Le Punch-Grassot, les Erreur* Vu8,61108-
PORT«-SAIIIT-MA«TIN. - Faust. rs du bel &ge. 

AMBIGU. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — La Jeunesse du jour. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pornic-le-Hibou, Le eranH D 

BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux Enfèra. UCet-

LUXEMBOURG. — La Servante maîtresse, 99 mouton 
BEAUMARCHAIS. — Les Itôdeurs du Pont-Neuf. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 li. du «n' 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours à 4 h. sur le théâtre d ""'r 

ballet espagnol. De 2 à 6 h., Concert, Ma»i
e
 m»*- euts. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). —■ Tous le • nneites, 
huit à dix heures, soirée magique. sJours, *' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON RUE DAUPH1NE Â 
Etude de M0 VIVET, avoué à Paris, rue du 

Pont-de-Lodi, 5, successeur de M. Belland. 
Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

samedi 27 novembre 1858, 
D'une BI4ISOXÙ Paris, rue Dauphine, 40, 

Sur la mise à prix de 80,000 fr. 
S'adresser à M«s VIVET, Kieffer, Hardy et 

Caron, avoués, et à M' Cousin, notaire à Paris. 
(8759) 

CHAMBRES ET ST0.DES ÔË NOTAIRES. 

PIECESni-TElUlE JEiUULlS Tbiuir! 

Etudes de M" EACOM31E, avoué à Paris, rue 
Neuve-dés-Petits-Champs, 60, successeur de M' 
Glandaz, et de USENEEO'ffTE, notaire à 

Colombes (Seine). 
Vente, en l'élude et par le ministère de M0 Me-

nelotte, notaire à Colombes (Seine), les dimanche 
21 et lundi 22 novembre 1858, à midi, en 79 lots 

qui ne seront pas réunis, 
De PIÈCES »K TERBli et TERRAINS 

propres à bâtir, situés sur les territoires de Gene-
villiers et d'Asnières, canton de Courbevoie, arron-
dissement de Saint-Denis (Seine), sur diverses mi-
ses à prix dont le total s'élève à 57,600 fr. 

S'adresser : 1° audit SIC EACOM1IE, avoué 

poursuivant ; 

2° A M" HENELOTTE, notaire à Colombes, 
dépositaire du cahier des charges; 

3° A Me Quillet, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 88; 
4° A M" Dromery, avoué à Paris, rue de Mul-

house, 9 ; 
5° A M° Delaloge, notaire à Paris, rue de Gre-

nelle-Saint-Honoré, 19; 
6° A Me Chardon, notaire à Paris, rue Suint-

Honoré, 175 ; 
7° Et à M. Baudouin, géomètre, à Asnières. 

(8756) 

CITDE FER ViCTOR-EïïiMML 
MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêts à 4 et demi pour 100 l'an, ga-
rantis par le gouvernement sarde, soit 9 fr. par 
action, sera payé à partir du 29 novembre cou-
rant, sur la présentation des titres, de dix heures 
à deux heures, les dimanches et fêtes exceptés, 

A Paris, au siège de l'administration centrale, 

rue Basse-dit Rempart, 48 bis; 
A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Turin, aux bureaux de la compagnie, gare de 

la Porte-Suse ; 
A Londres, chez M. S.-W. Morgan, Tlirogmor-

ton street, 38. 
Par ordre du conseil d'administration, 
(427) Le secrétaire, L. LE PUOVOST. 

MESSAGERIES WÉRULES 
SERVICES MARITIMES. TRAJET EN 08 HEURES 

DE MIS Â MADRID 
PAR MARSEILLE ET ALICANTE 

En correspondance avec les chemins de fer de . 
Paris à Marseille et de Madrid à Aiicaute. 

Avis.—L'administration a l'honneur d'informer 
le publie qu'elle vient d'organiser un service heb-

domadaire direct de Marseille à Alicante et retour. 
Ce service est effectué par les paquebots desser-

vant la ligne d'Oran. 
Les départs de Marseille ont lieu le jeudi de 

chaque somaine, à quatre heures du soir, et d'Ali-

cante 'e vendredi, à midi. 
S'adresser : pour passage et renseignements, au 

bureau d'inscription, rue Notre-Dame-des-Vic-

toires, 28. (426) 

ftTAï? S1 PS pour ameublement, an Roi dePerse. 
U 1 \JV 1' ho DELASNERIE AÎNÉ ET JEUNE, rue de 
Rambuteau, 66, au coin du boni, de Sébastopol. 

(388)* 

HHTOÏAGiÈ DES ÏACIIKS 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par ls 

BKM1NE-C0LL.4S l^X^e 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(374)* 

DUTiEïtS D'ARBOVtLLE 
A HASES MON© PLASTIQUES. 

BREVET D'INVENTION ET DE PERFECTIONNEMENT. 

Les souffrances intolérables, les ulcérations des 
gencives engen lrées par les dentiers à plaques (l'or, 
platine, tenant à succion ou par les moyens ordi-
naires, et les fâcheux inconvénients de l'hippopota-
me (osanores), sont complètement réformés par le 
nouveau système de M. D'ARBOVILLE.—Ces dentiers 
sont doux aux gencives, très légers et incorrupti-
bles. Voir cet ingénieux travail, c'est l'adopter. De 
10 à 4 b, rue du Helder, 1, boulev. des Italiens. 

(370), 

A
UG. PATTE, opticien fab'. Gr'lespécialité dejumel-
les allemandes à 12 verres; lunettes à lireen cris-

tal derochedu Brésil,r.Rivoli, 168,hôtel du Louvre. 
.(390)* 

MALADIES IIS FEUES, 
Mm° LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime ) des maladies des femmes, inllammations, 
suites de couches, déplacement des organes, cau-
ses fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionnelle ou 
accidentelle. Les moyens de guérison, aussi sim-
ples qu'infaillibles, employés parM'"° LACHAPELLE, 

sont le résultat de 25 années d'études et d'obser-
vations pratiques dans le traitement spécial de ces 
affections. M""8 LACHAPELLE reçoit tous! les jours, 
de 3 à 5 heures, à son cabinet, rue du Mont-Tha-
bor, 27, près les Tuileries, à Paris. (367/ 

fi if i?C neuves et d'occasion. Fautai,™ 
ULMlllLl Antoine, 93, à Paris. Â JA 

Vinaigre de Toilette 

COSMâCETi 
55, rue Vivienne, Paris. 

Parla finesse de son parfum, parle éh ' 
des plantes aromatiques qui en forment la ba°1S 

le VINAIGRE de COSMACBTI se distingue de t^' 
les vinaigres connus. Son action douce et bù* 

faisante donne de la fraîcheur à la peau et T 
blanchit sans l'irriter. 

Dépôts chez les principauxParfumenrg 

PARFUMERIE MEDICO - HYG'Pwtnlïc\ 
6Je tl.-P. B.AROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris, 

POUR E'HVGSÈME ET FRAICHEUR RE LA PEAU. 

MlTmCOBEM^ p'our 

maintenir la fraîcheur de la peau. Elle est con-
seillée par les médecins contre les affections 
éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, ainsi 
que des taches qui suivent et précèdent les 
couches. Le flacon, 3 fr.; les 6, 15 fr. 

mm iMim PERFECTION! 
A L'AMANDE AMÉRE ET AU BOUQUET UYGIÉNIQUE 

L'alcali y est complètement saturé, de telle 
sorte que, soit pour la barbe, soit pour les 
autres besoins de la toilette; il n'irrite ja-
mais la peajj. Le pain, 1 fr. 50; les 6, 8 fr 

iiATnfvnif crnirercYTOPour adoucir la Peau> en ouvrir les pores, conserver aul 
liULJI tutOi/Mi SLrJLtUEiUliteint sa fraîcheur et sa transparence. Le pot, 1 fr. 50; les| 

8 fr. riÉrÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS : Pharmacie EAROZE, 26, rue Neuve-des-pots 
Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. — Expéditions. 

Société* commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

»S«TB8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 12 novembre. 
Rue de Bondy, 32, à Paris. 

Consistant en : 
(2066) Bureaux, fauteuils, canapé, 

buffet, pendule, flambeaux, etc. 
A Passy, 

sur la place publique. 
(2067) Commode, fauteuil, horloge, 

cheval, harnais, vaches, etc. 
A Balignolles, 

rue de La Chapelle, 88. 
(2068) Comptoir, billards, appareils 

ù gaz, tables, glace, pendule, etc. 
A La Villette, 

rue de La Chapelle, 24. 
(2069) Bureaux, casiers, machine à 

vapeur et ses accessoires, etc. 
,Le 13 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2070) Armoire à glace, tête-à-tête, 
guéridon, rideaux, pouffs, etc. 

(2071) Un matériel à usage de café, 
comptoir, glaces, etc. 

(2072) Comptoirs, calorifère, caisse 
en 1er, bureau, fauteuils, etc. 

(5073) Commode, tables, chauffeuse, 
bureau, bibliothèque, étagère.etc. 

(2074) Comptoirs, pendules, glace, 
horloge, cadrans, chaises, etc. 

(2075) Etaux, soufflet de forge, en-
clume, tours, glace, meubles. 

(2076) Armoire, commode, fauteuils, 
piano, glace, pendules, etc. 

Rue d'Hauteville, 4. 
(2065) Bureau, comptoir, casiers, 

5,000 pièces de porcelaine, etc. 
Passage Saulnier, 9. 

(2077) Commodes, tables, chaises, 
' pendules, candélabres, etc. 

Rue du Cloître-Notre-Dame, 2. 
(2078) Comptoirs de inarch. de vins, 

tables, glaces, pendules, etc. 
Place du Marché-aux-Chevaux. 

(2079) Un cheval hongre. 
A La Chapelle-Saint-Denis. 

sur la place publique. 
2080; Comptoirs, env. 6,000 pièces 
de verres, calorifère, meubles. 

Commune de Montreuil, 
route de Montreuil, n» 103. 

<20'il Comptoir,mesures,fourneaux, 
vins, eaux-de-vie, liqueurs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazette des 
tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d^lliches, dit Petites Jfflehei, 

SttClti'ï'Kfi. 

D'un acte sous seings priv^fe» 
double à la Maison-iilancl„ bar-

rière d'Italie, en date du i ept no-
vembre mil'huit cent «n ;:iante-
huit, enregistré le lendein.on pai 
Pommey, qui a reçu cinq trancs 
cinquante centimes^ il appert que 
li iiùolélé pour la fabrication de* 

cuirs vernis, sous la raison LA/.LS 
et NOËL, et dont le siège était bar-
rière d'Italie, 77, par acte sous seings 
privés du premier octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré par 
Pommey, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à la date du 
iingt-lrois octobre mil huit cent 
cinquante-huit. M. Noi31 reste seul 
charge de la tiquidalion. 

Signé : NOËL. 

(069) L.-P. MARTIN. 

Suivant acte sous signatures pri-
vée- en date à Paris du deux no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré à Paris le six no-
vembre mil huit cent cinquante-

huit, v olume 114, folio 181, verso, 
case 1, par Pommey, qui a reçu huit 
francs quatre-vingts centimes, dé-
cime compris, il a été formé entre 
M. Joseph-Jules EVRARD, proprié-
taire, demeurant à Paris, boulevard 
Montmartre, 19, et les personnes 
dénommées audit acte, une société 
en commandite pour l'exploitation 
sociale de l'office d'agent de change 
près la Bourse de Paris, dont M. 

Evrard a été pourvu par décret du 
vingt-sept octobre dernier; comme 
successeur de M. Evariste Henry. 11 
a été dit que M. Evrard serait seul 
gérant responsable, et que les au-
tres associés seraient simples com-
manditaires. La société a été formée 
pour huit années consécutives, qui 
ont commencé le trois novembre 
mil huit cent cinquante-huit. Le 
siège de la société a été établi à 
Paris, rue de Provence, 30, avec 
faculté au gérant de le transporter 
ailleurs. Le fonds social a été fixé à 
la somme de deux millions deux 
cent mille francs, qui a été versée 
intégralemeni dans les proportions 
énoncées audit acte de société. 

Pour extrait : 
—(662; Signé : EVRARD. 

Par acte passé devant M' Bagol, 
notaire à La Villette, le deux no-
vembre mil huit cent cinquanle-
huit, enregistré à Belleville le len-
demain, folio 143, verso, case 3, par 
lîavelier qui a reçu cinq francs et 
cinquante centimes de décime, 
M. Félix-Emile PAÏEN, ouvrier sel-
iier, demeurant à Paris, rue des 
Récollets, 5, et M. Pierre-Jean-Jo-
seph BUYCK, ouvrier sellier, demeu-
rant à La Uiapelle-Saint-Denis, rue 
de la Goutte d'Or, 35, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exercice de la 
profession de sellier harnacheur. 
LU durée de la société sera de dix 
années, du dix-huit octobre mil huit 
cent cinquante-huit au dix-huit oc-
tobre mit huit cent soixante-huit. 
La raison et la signature sociales 
seront PAYEN et BUYCK. Le siège 
de la société est lixé A Paris, rue 
des Récollets, 5, faubourg Saint-
JTartin. La signature sociale appar-
tient à chacun des associés, con-
jointement ou séparément; néan-
moins, tous billets ou effets de 
commerce ne peuvent être souscrits 
ou endossés pour le compte de la 
société qu'avec la signature des 
deux associés individuellement. Les 
affaires de la société sont gérées et 
administrées par leB associés con-
jointement; cependant, tous achats 
et ventes, toutes commandes et en 
treprises sont valablement faits par 
l'un des associés, sans le concours 

de l'autre. 
Pour extrait : 
(666) RAGOT. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le dix novembre même 
année, folio 193, recto, case 5, par 
l'oinmey, qui a reçu les droits, M. 

Antoine PAGES, labricant de cha-
pellerie, rue Sainle-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 18, et M. Jean-Erançois 
DUMONT, demeurant i Paris, rue 
Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie, 18, 

ont formé une sociélé en nom col-
lectif pour l'exploitalion eu France 
du brevet d'invention et d'addition 
obtenu par M. Pagès, pour la fabri-
cation de chapeaux dits chapeaux 
stégane, et fa vente des tissus de 
chapellerie. La durée de la société 
est lixée a treize ans et dix mois, 
qui ont commencé à courir dudit 
mur trente et un octobre; et le siège 
social est fixé momentanément rue 
Sainle-Croix-de-la-Bretonnerie, 18, 

ou dans tout autre local choisi ullé-
rieurement par les associés. La rai-

son et la signature sociales sont : 
DUMONT et PAGÈS. M. Dumont seul 
a la signature sociale, mais il ne 
pourra en user que pour les besoins 
de la société, à peine de nullité, 
même à l'égard des tiers, de tous 
engagements pris au mépris de cette 

interdiction. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porleur de l'extrait pour le faire pu-
blier conformément à la loi. 

Le mandataire, 
II. CHESNEAU, 

(668) 57, rue Saint-Louis-en-l'Ile. 

TRIMNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendie 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heure». 

Faillites. 

DÉCLARATIONS Dît FAILLITES. 

Jugements d*. 10 NOV. 1858, gw. 
déclartnt la futilité ouverte et tn 
fixent provisoirementl'ouvertureav.-
mt jour : 

Du sieur VERLU1SE ( François Ma-
gloire), limonadier, rue de Cluny, 
7; nomme M. Sauvage juge-com-
missaire, et M. Beaulour, rue Mon-
tholon, 20, syndic provisoire (N° 

15417 du gr.'; 

De la dame DUCY, veuve SCIIONE 
(Lucy-Adélaïde-Hippol.5 leLœuillard, 
veuve de Charles-Auguste), fabr. de 
fleurs, rue Vivienne, 16; nomme M. 
Durand juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-

visoire (N° 13418 du gr.); 

Du sieur BIERMANN (Otto), fabr. 
de portefeuilles, rue St-Martin, 296 ; 
nomme M. Durand juge-commissai-
re, et M. Bourbon, rue Richer, 39, 
syndic provisoire (N" 15449 du gr.). 

CONVOCATIONS nisi CRSANCIKAS 

Sontinvilés d se rendre au Tribun* ! 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, M il. les créan-

ciers ! 

NOMINATIONS US SYNftlCS 

Du sieur MANCEL (ils (Auguste-
Désiré), gravatier, avenue Percier, 
4, le 17 novembre, à 10 heures (N° 

15430 du gr.); 

De la dame veuve FREMY, née 
Pauline-Elisa Brouzé. anc. mde de 
lingeries, rue du Faubourg-Mont-
martre, 46, actuellement rue Ro-
dier, 8, le 17 novembre, à 1 heure 

(N° 15412 du gr ); 

Du sieur CORDERAND (Jean-Bap-
I liste Louis), md de chaussures, rue 

1 de l'Odéon , 8, le 17 novembre, à 1 

heure (N° 15370 du gr.); 

De la dame M DOT (Ambroisine-
Elise Caron, femme de Antoine), li-
monadière à Balignolles, rue d'Or-
léans, 113, le 17 novembre, à 1 heu-

re (N° 15418 du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR, fabr. de 
touchée de pianos, rue de Lancry, 
38, le 17 novembre, à 9 heures (N° 

15415 du gr.); 

Du sieur TRIPIER (Philippe), ta-
pissier, rue do Condé, 3, le 17 no-
vembre , à 2 heures ,N° 15441 du 

gr.). 

Pour assister â l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
létut des créanciers présumés gue sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Le» tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BETOUS ( Mathieu-An-
dré-Louis-Juslin), bottier, rue Du-
phot, 8, le 17 novembre, à 10 heures 
(N» 15309 du gr.); 

Du sieur GON'ÏIER f André-Ursin), 
coiffeur, boulevard des Capucines, 
39, le 17 novembre, à 10 heures (N° 

15294 du gr.); 

Du sieur WANTZEL (Louis-Marie-
Conslant), restaurateur, boulevard 
du Temple, 27, le 11 novembre, à 2 
heures (N« 13295 du gr.); 

Du sieur ROQUE-BAZIN (Augusle), 
md de couleurs, rue du Temple, 116, 
le 17 novembre, à 1-2 heures (N" 

15320 du gr.). 

Pour être procédé, soin ta prési-
dence de U. le juye-commlssaire, aux 
vérification et affirmation de leur} 
créances :jS 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur GOIX (Marc-Henry), im-
primeur-lithographe, rue de Rivoli, 
68, le 17 novembre, à 10 heures (N° 

15238 du gr.); 

Du sieur liARCIN (Daniel), bijou-
tier en doré, rue du Temple, 176, ie 
17 novembre, à 2 heures (N° 15207 

du gr.); 

Du sieur BOURDOIS (Charles), an-
cien limonadier, faubourg du Tem-
ple, 29, le 17 novembre, à 12 heures 
(N» 15198 du gr.); 

Du sieur JACQUELIN ( Michel ), 
tonnelier à La Villette, rue de 
Meaux, 55, au coin du passage Sau-
vage, le 17 novembre, à 2 heures ,N° 

15106 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, eu, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion gue sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement det 

tyndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ANNONI (Jean-Edmont), 
fabr. de maroquinerie, rue des Qua-
tre-Eils, 5, le 17 novembre, à 9 heu-
res (N° 15192 du gr.); 

Du sieur LEBORGNE (Antoine-Dé-
siré), traiteur, faubourg Sl-Marlin, 
es, le 17 novembre , à 9 heures (N» 

15231 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so 
ciété LEMARCHAND et Cia, ayant 
pour objet l'entreprise des vidanges, 
dont le siège est faubourg Mont 
martre, 67, ladite sociélé en nom 
collectif, composée des sieurs : 1° 
Fumadelle (François),rue Lafayetle, 
52; 2° Lemarchand, faubourg Mont-
martre, 67, sont invités à se rendre 
le 16 nov., à 12 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
1 excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 15294 gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BiîAJOU iGaspar), fabr. de para-
pluies, rue Saint-Sauveur, n. 2, et 
rue Richer, n. 1, en relard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont, invités à se rendre le 17 nov 
à 12 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et H 

l'affirmation de leursdites créances 
(N° 14894 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DOMEZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 sept. 1858, entre le sieur 
DOMEZ ( Adolphe-Pierre-Joseph ), 
md de vins-traiti'ur logeur en garni, 
à La Villette, rue Mogador, 12, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Douiez, de 50 p. 

100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, de l'homologation. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 14984 du 

gr.). 

Concordat CAR LIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 sept. 1858 , entre le sieur 
CARL1ER (Louis), anc. md tailleur, 
actuellement md de vins à l'lle-St-
Denis (Seine), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Carlier, de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en six ans, par sixièmes, au 15 oc-
tobre prochain (N° 15169 du gr.). 

Concordat DEBORD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 octobre 1858, entre le sieur 
DEBORD ( Auguste-Clément ), me-
nuisier md de bois, rue du Bac, 129, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Debord, de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N° 15001 du gr.). 

Concordat DELECOLLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 2 octobre 1858, entre le sieur 
DELECOLLE (Joseph-Justin), char-
bonnier, rue Haute-des-Ursins, 8, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delecolle, de 80 p. 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologalion (N° 14969 du gr.;. 

Concordat VAUQUELLV. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du U oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 sept. 1858, entre le sieur 
VAUQUEUN ( Jean - Baptiste-Fran-
çois-Jules), md de rubans et passe-
menterie au Temple, série Rouge, 
318 et 350, demeurant rue Dupetit-
Thouars, 12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Vauquelin, de 75 

p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N" 15068 du gr.). 

Concordat GOURLAY. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 6 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 sept. 1858, entre le sieur 
GOURLAY (Louis-Félix), fabr. de 
chaussures pour dames à Montmar-
tre, rue delà Nation, 8, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Gourlay, de 80 p. 
100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N» 14948 du gr.). 

Concordat veuve MAYER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 12 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 sept. 1858, entre la dame 
veuve MAYEfl (Madeleine Manlout, 
veuve de Louis-Salomon), commiss. 
en chaussures, rue du Temple, 26, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame veuve Mayer, 

de 50 p.100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N° 15044 du gr.). 

Concordat GUESDON. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 7 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 sept. 1858, entre le sieur 
GUESDON (Georges), md de vins à 
Grenelle, rue du Théâtre, 117, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Guesdon, de 75 p. 

100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 4 
octobre prochain (N° 14800 du gr.). 

Concordat LAYMARIE. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, 'du 11 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 sept. 1858, entre le sieur 
LAYMARIE (Pierre), bourrelier md 
de vins-traiteur et logeur à Vaugi-
rard, rue de Sèvres, n. 88, et ses 
créanciers. -

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laymarie, de 75 

p. 100. 
Les 35 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-
quièmes, du l1' octobre prochain. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes (N° 15140 du 

gr.). 

; Concordat FERRET. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 13 octobre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé, le 15 septembre 1858, 
entre le sieur FERRET (Alexandre-
Pierre-François), marchand de vins 
à Batignolles, route stratégique des 
fortifications, en face le bastion 45, 
au bout de la rue de la Santé-Pro-
longée, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferret de 70 p. 

100. 
Les 30 p. 100 non remis payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat. 
En cas de vente du fonds de com-

merce et de l'immeuble faisant par-
tie de l'actif, affectation du prix au 
paiement des dividendes (N° 12448 

du gr.). 

Concordat LAZARDEUX-BL1N. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 13 octobre 
1858, lequel homologue le concordat 
passé, le l" septembre 1858, enfre 
te sieur LAZARDEUX-BL1N, ancien 
maîlre d'hôtel à Paris, demeurant 
actuellement àJAvallon (Yonne), en 
ce moment à Paris, rue Ste-Appo-
line, H, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer le montant 

des créances en principal, intérêts 
et frais le 1er février 1868. 

Mml Lazardeux-Blin caution (N° 
14350 du gr.). 

Concordat R1VOLIER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 21 octobre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé, le 6 octobre 1858, entre le 
sieur R1VOL1ER (François-Théophi-
le), marchand lampiste, rue Cadet, 
14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Rivolier à 

ses créanciers de l'acfif énoncé au 
concordat. 

Obligation, en outre, de leur payer 
20 p. 100 en cinq ans, par cinquiè-
mes, du 1" octobre prochain. 

M. Henrionnet maintenu syndic 
(N° 15112 du gr.). 

Concordat de la société Ve DEHAY 
et BELLEVILLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 septembre 
1858, lequel homologue le concor-
dat liasse, le 8 septembre 1858, en-
tre les créanciers de la société V" 
DEHAY et BELLEVILLE, bonnetiers, 
rue de la Cossonnerie, 5, composée 
de Jacquette Renault, veuve Dehav, 
et Fidélis Belleville, et lesdits sieûr 
et dame. 

Conditions sommaires. 
Remise aux veuve Dehay et Belle-

ville de 85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis payables 

en Irois ans, par fiers, de l'homo-
logation (N° 14948 du gr.). 

Concordat TRICARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, dn 15 oclohre 
1858, lequel homologue le concor-
dat passé, le 1

ER octobre 1858, entre 
le sieur TRICARD (Pierre-Baptiste), 
serrurier, rue Chaptal, 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tricard de 70 p. 

100. F 

Les 30 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1" 
janvier prochain. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes. 

UM Tricard caution du premier 
dividende (N° 14738 du gr.). 

1858, lequel homoVoçitto \e concor-
dat passé le 21 septembre 1858 en-
tre les créanciers de la faillite Wi-
KF.NHUYZEN et O; ayant ponn* 
jet la commission, et dont le siège 
élait rue d'Enghion, 8, et tait le 
sieur Valkenhuyzen, Chaussée-
d'Antin, 8, est gérant, et ledi» sieur 

Valkenhuyzen. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Valkenhuyienfle 

80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis payables^ 

10 p. 100 avant l'homologation, et 

10 p. 100 dans les trois mois 4» 
l'homologation (N° 1473C du gr.). 

Concordat VASSEDR. 
Jugement du Tribunal de ew-

merce de la Seine du 11 octoore 
1858, lequel homologue le concor-
dât passé le 30 septembre 1858 en-
fre le sieur VASSEUR (Augusle),m4 
de comestibles et charcutier, rue 

Rivoli, 71, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon parle sieur Vasseura 

ses créanciers de l'actif énoncé 

au concordat. . . ... «. 
Au moyen de ce qui précède, n 

bération du sieur Vasseur. Xa 
M. Trille maintenu syndic M 

14023 du gr.). 

Jugement dTïribimal * «>»-
mercede la Seine du tu oc W» 
1858, lequel reporte et fixe i»^ 
vement au 1-avril l8S»l'épo« 
la cessation des paieroeut» du*» 

BARTRÉ (Marc-AlbMt),, Slle, 
teur d'appareils à gaz "JeW. 
rue des Entrepreneurs, «'ut• » 
actuellement rae du COBH»»™ 

(W 15022 du gr./. 
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Rabeau jeune ^f^iiV 
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ctBoussin, menuisiei, 

huit. Bourgeois, n* 
UNE HEURE : »»

URBC U 

D

é^>» etj^'^^ 

Du 9 novembre. - »t i 
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M. David 9? «nf'
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6 ea'< 
champ, 61-, - M. de

 lJ
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rue des Batailles, J- p^.st-HJJ1
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Wattmann, 55 a,ns„V Bojcr. >'U , 
16V.. - M. Clf
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f Concordat VALKENHUYZEN. 
Jugement du Tribunal de corn 

merce de la Seine du 6 octobre! 

Temple, i»- - -„ 
rue de Lyon, )g - „. 
ans, rue St-Gi'»*'

 etlt
e ru

s
f* 

clanchet, 82 ans- m^^, i , 
Reuilty,28.,-f^^. Del«»V 
de Verneun, «■ 15.-K. i 
ans, rue de Buçi, ^lé^y 
Boulin, 71, rue^dej^

-
^' 

L9 «%aî
B
V<^ 

Enregistré à Paris, ié 
iteçu deuf francs vingt ctintimes. 

Novembre 1858. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHDR1NS, 18, 

Certifié' l'insertion sou? le 

. .———
 A>

 GUÎOT. 

Pour légalisation de la sign^lm'eflt. 
Le maire du i«arron<bs»u 


